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INTRODUCTION

Dans le but de faire progresser 
l’intégration du savoir, des valeurs 
et des priorités autochtones 1 à 
l’exercice d’évaluation d’impact 
sur la santé (EIS) au Canada, cette 
analyse documentaire examine 
les éléments probants relatifs 
à la participation autochtone 
à l’évaluation des projets 
d’exploitation des ressources et de 
développement d’infrastructures. 
Encadrée par la Loi de 2019 sur 
l’ évaluation d’ impact et par la 
Loi sur la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples 
autochtones (LDNUDPA) de 
2021, cette analyse se penche 
sur ce que pourrait être une 
démarche d’EIS spécifique aux 
Autochtones au Canada. Notre 
analyse documentaire a eu recours 
à une approche inclusive axée sur 
les droits, le genre et l’égalité pour 
répertorier les publications portant 
sur les diverses perspectives des 
peuples des Premières Nations, 
des Inuits et des Métis au Canada 
et, lorsqu’ils étaient mentionnés 
dans ces textes, notamment les 
aspects spécifiques à des nations, 
des régions ou des communautés 

en particulier, y compris en ce 
qui concerne les populations hors 
réserves en milieu urbain ou rural 
ou en région éloignée. 

Nous proposons d’abord un 
aperçu des structures propres 
aux communautés autochtones 
en matière de santé et de bien-
être, puis nous exposons ce 
qu’impliquent ces structures 
pour l’EIS. Notre analyse 
présente ensuite les perspectives 
des populations autochtones 
à l’égard de la démarche 
d’évaluation d’impact (EI) 
lors de son déroulement, 
notamment les lacunes dans 
les ressources disponibles, les 
difficultés liées à la participation 
avec les pouvoirs publics et à la 
collaboration avec l’industrie 
et les possibilités d’améliorer le 
leadership. L’analyse expose enfin 
les pratiques exemplaires, les 
outils et les lignes directrices au 
niveau national et international 
pour une participation efficace des 
individus, des communautés, des 
organisations et des gouvernements 
autochtones à la démarche d’EI.

La santé des Autochtones 
et l’EI au Canada

Favoriser l’autodétermination 
autochtone dans le cadre des 
EI et de la prise de décision est 
un élément essentiel pour faire 
progresser la réconciliation au 
Canada (Truth and Reconciliation 
Commission [TRC], 2015; Justice 
Canada, 2021)*. L’accès aux 
ressources naturelles a longtemps 
été un argument en appui aux lois, 
aux politiques et aux pratiques 
coloniales qui ont dépossédé 
les peuples autochtones de leurs 
territoires (Booth & Skelton, 
2011a; Lewis et al., 2025; Shandro 
et al., 2017). Le colonialisme de 
peuplement, en tant que système 
permanent, vise à transférer 
les ressources aux populations 
colonisatrices en éliminant 
les revendications territoriales 
autochtones par un exode 
forcé et par la marginalisation, 
l’assimilation, le génocide et 
d’autres moyens indirects (Wolfe, 
2006). L’extraction des ressources 

1  Dans la présente analyse documentaire, le terme « Autochtones » est utilisé en lieu et place des termes aborigènes, membres des 
Premières Nations, Inuits, Métis, Indiens, indigènes ou indigènes américains. Ce terme est conforme à la terminologie utilisée 
dans la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, que le Canada appuie désormais sans réserve. Les 
termes aborigènes, membres des Premières Nations, Inuits, Métis, Indiens, indigènes ou indigènes seront utilisés uniquement 
lorsque la terminologie s’inscrit dans un contexte historique, dans une citation (in)directe, dans la terminologie juridique ou le 
nom d’une loi, ou pour désigner un groupe autochtone en particulier.   

*  Toutes les références bibliographiques citées dans le présent document sont en anglais seulement.
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et les projets industriels ont été 
les principaux moteurs de cette 
dépossession environnementale, 
alors que les profits de l’État et des 
industries ont eu préséance sur la 
santé, le bien-être et les droits des 
populations autochtones (Booth 
& Skelton, 2011a; Gislason & 
Andersen, 2016; Lewis et al., 
2021a). L’EI est donc un domaine 
d’intérêt prépondérant pour le 
gouvernement du Canada dans le 
cadre d’une relation renouvelée de 
nation à nation, de gouvernement à 
gouvernement et entre la Couronne 
et les Inuits (Impact Assessment 
Agency of Canada [IAAC], 2024).

Au Canada, l’EIS autochtone est 
encadrée par trois lois principales : 
la Loi constitutionnelle de 1982, la 
Loi sur l’ évaluation d’ impact de 2019 
et la LDNUDPA de 2021. L’article 
35 de la Loi constitutionnelle de 
1982 reconnaît les droits existants 
ancestraux ou issus des traités des 
peuples autochtones. Bien que ces 
droits ne soient pas définis, ils ont 
été interprétés par les tribunaux et 
par les peuples autochtones comme 
intégrant, de manière générale, 
le droit inhérent à l’autonomie 
gouvernementale, au territoire et aux 
modes de vie fondés sur le territoire, 
de même que les droits particuliers 
de pêcher, chasser et récolter (Centre 
for Constitutional Studies, s. d.; 
Crown-Indigenous Relations and 
Northern Affairs Canada, 2023). 

De même, la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples 
autochtones (DNUDPA) affirme 
les droits collectifs et individuels 
des peuples autochtones en ce qui 
a trait à l’autodétermination, à 
la dignité, à la liberté et au bien-
être. Plus précisément, l’article 
8 de la Déclaration précise que 

« Les États mettent en place des 
mécanismes de prévention et de 
réparation efficaces visant… tout 
acte ayant pour but ou pour effet 
de les déposséder de leurs terres, 
territoires ou ressources » (United 
Nations [UN], 2007, p. 10). De 
plus, l’article 18 établit le droit des 
peuples autochtones de participer 
à la prise de décisions sur des 
questions qui peuvent concerner 
leurs droits, y compris en ce qui 
concerne leurs terres, alors que 
l’article 19 affirme que les États 
doivent consulter les peuples 
autochtones et coopérer de bonne 
foi avec eux afin d’obtenir leur 
consentement préalable, donné 
librement et en connaissance 
de cause (CPLCC) aux mesures 
susceptibles de les concerner (UN, 
2007). En outre, l’article 25 précise 
que « les peuples autochtones 
ont le droit de conserver et de 
renforcer leurs liens spirituels 
particuliers avec les terres, 
territoires, eaux et zones maritimes 
côtières et autres ressources qu’ils 
possèdent ou occupent et utilisent 
traditionnellement, et d’assumer 
leurs responsabilités en la matière 
à l’égard des générations futures » 
(UN, 2007, p. 19). Les articles 
26 à 30 et 32 comportent des 
dispositions tout aussi importantes 
sur les droits des peuples 
autochtones sur les terres, l’eau et 
les ressources. 

S’inspirant de la DNUDPA et des 
appels à l’action de la Commission 
de vérité et de réconciliation 
(2015), la Loi sur l’ évaluation 
d’ impact de 2019 fait progresser 
considérablement la prise en 
compte des questions de santé 
et de bien-être des Autochtones 
dans l’EI. En se fondant sur des 
consultations avec les peuples 

autochtones, la Loi exige des 
démarches d’EI fédérales qu’elles 
tiennent compte de toutes les 
répercussions sanitaires, sociales, 
économiques et culturelles des 
projets proposés pour les peuples 
autochtones et de l’intersection 
entre ces répercussions et le genre 
et le sexe des personnes (L.C. 
2019, ch. 28, art. 1, 22). La Loi sur 
l’ évaluation d’ impact impose aussi 
la prise en compte et la protection 
des connaissances autochtones 
lorsqu’elles sont fournies à l’égard 
du projet (22, 1, (g)), et de toute 
répercussion sur les droits des 
peuples autochtones (22, 1, (c)). 
Enfin, cette loi reconnaît les 
organismes gouvernementaux 
autochtones en tant « qu’instances » 
(L.C. 2019, chap. 28, art. 1, 22) 
et crée un mécanisme permettant 
aux gouvernements autochtones 
(c.-à-d. aux instances) de diriger 
les processus d’évaluation s’ils 
sont délégués pour ce faire par le 
ministère de l’Environnement et du 
Changement climatique du Canada 
(L.C. 2019, chap. 28, art. 1, 31). 

Plus récemment, en 2021, le 
gouvernement du Canada a adopté 
la LDNUDPA dans le but de 
faire progresser l’application de 
la DNUDPA à travers le pays. 
La pierre angulaire de cette loi 
est l’exigence précisant que « le 
gouvernement du Canada, en 
consultation et en collaboration 
avec les peuples autochtones, prend 
toutes les mesures nécessaires 
pour veiller à ce que les lois 
fédérales soient compatibles avec 
la Déclaration » (L.C. 2021, ch. 
14, art. 5). La LDNUDPA définit 
effectivement un rôle de premier 
plan pour les autochtones qui 
implique la prise de décision en 
matière d’EI en reconnaissant la 
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nécessité, pour l’État, de respecter 
le CPLCC lorsque de grands projets 
peuvent avoir des répercussions sur 
les populations autochtones, sur 
leurs terres et sur leurs territoires 
traditionnels. Le gouvernement 
fédéral a présenté la LDNUDPA 
comme une étape essentielle au 
renouvellement de ses relations 
avec les Premières Nations, 
les Inuits et les Métis, laquelle 
reposera sur la reconnaissance 
de l’autodétermination des 
Autochtones et sur le droit à 
l’autonomie gouvernementale 
(Justice Canada, 2025).

Ensemble, ces trois instruments 
législatifs créent un espace juridique 
pour que les dirigeants autochtones 
puissent jouer un rôle de premier 
plan dans l’évaluation des 
possibles répercussions des projets 
d’infrastructures et d’exploitation 
des ressources sur la santé des 
populations autochtones en fonction 
des systèmes de connaissances 
complexes particuliers de leurs 
communautés et de leurs définitions 
du bien-être. Cela représente un 
virage important dans les relations 
des Autochtones avec les EI au 
Canada. Ces évaluations passent 
désormais d’une approche fondée 
sur la marginalisation, l’ignorance 
et la violence à une démarche 
reconnaissant concrètement 
l’autodétermination des 
Autochtones, leurs responsabilités 
à l’égard des terres, leur expertise 
et le contrôle sur leur propre vie. 
Même si l’héritage colonial du 
Canada persiste, l’EIS dirigée par 
les Autochtones peut jouer un rôle 
critique dans l’avancement d’une 
EI constructive, fondée sur la 
confiance, l’équité, la transparence 
et l’intérêt mutuel. 

Évaluation d’impact sur 
la santé (EIS) : objectif 
et approche

L’EIS fait appel à une démarche 
systématisée et transparente 
pour déterminer et analyser les 
possibles répercussions d’un projet 
d’exploitation proposé sur la santé 
et le bien-être d’une population. 
Cette évaluation vise à adopter une 
approche exhaustive et porte à la 
fois sur les répercussions positives 
et négatives, qu’elles soient directes, 
indirectes ou involontaires, et sur 
la façon dont ces répercussions 
toucheront les divers groupes 
d’une population (Winkler et al., 
2021). Puisque l’objectif premier 
d’une EIS est de protéger et de 
promouvoir la santé, la démarche 
qui la gouverne doit reposer sur des 
principes d’égalité, afin d’examiner 
dans quelle mesure un projet 
proposé pourrait entraîner des 
changements dans les déterminants 
ou les résultats de santé, quels 
qu’ils soient (McDermott et al., 
2024). En évaluant tous les 
déterminants de la santé de 
manière systématique, l’EIS peut 
aider à une prise de décision 
éclairée relativement à de grands 
projets et assurer du même coup 
une surveillance et une évaluation 
adéquates de la progression de leur 
mise en œuvre. Il est important 
de souligner qu’au Canada, l’EIS 
est une composante volontaire 
de l’EI. En effet, la loi fédérale 
sur l’EI stipule que les projets 
concernés doivent être évalués en 
prenant en compte les effets sur 
la santé comme un aspect central. 
Toutefois, une évaluation distincte 
sur les conséquences pour la santé 
peut ne pas être imposée.

Bien que le processus technique 
associé aux EIS peut varier, 
l’International Association for 
Impact Assessment a défini neuf 
étapes générales, impliquant 
(Winkler et al., 2021, p. 5) :

1.	 le dépistage;
2.	 la portée;
3.	 la définition de référence;
4.	 l’évaluation des impacts;
5.	 la production d’un rapport;
6.	 la révision externe;
7.	 des négociations 

intersectorielles; 
8.	 une mise en œuvre et 

une surveillance; 
9.	 une évaluation et une 

vérification.

Ces étapes soulignent l’approche 
rigoureuse adoptée pour la réalisation 
d’une EIS valable et transparente. 
Chaque étape est importante et doit 
être adaptée à l’envergure du projet 
proposé. Pour l’application de ces 
étapes, l’International Association 
for Impact Assessment a énoncé cinq 
grands principes pour encadrer la 
pratique en matière d’EIS à l’échelle 
mondiale (Winkler et al., 2021, p. 4). 
Ces principes sont les suivants :

1.	 Adopter une approche globale 
de la santé;

2.	 Mettre à contribution tous 
les groupes susceptibles 
d’être touchés;

3.	 Tenir compte de l’équité et de 
l’égalité dans la répartition des 
effets sur la santé;

4.	 S’engager à utiliser les 
preuves de manière éthique 
et impartiale; 

5.	 Mettre l’accent sur la 
durabilité dans l’évaluation 
des répercussions futures à 
court et à long terme.

7Évaluation d’impact sur la santé des Autochtones :  
analyse documentaire



© Crédit : iStockPhoto.com, 
réf. 2189953896

L’approche de l’International 
Association for Impact Assessment 
est désormais largement acceptée 
par les professionnels du 
secteur et s’inspire des pratiques 
exemplaires, des lignes directrices 
et de l’expérience des organisations 
internationales de promoteurs et 
des experts en EIS. Alors que le 
Canada entreprend l’élaboration 
de lignes directrices nationales 
en matière d’EIS, cette approche 
internationale pourrait constituer 
un important point de départ, 
puisqu’elle correspond aux attentes 
énoncées dans la Loi sur l’ évaluation 
d’ impact de 2019 et qu’on y souligne 
plusieurs des priorités des peuples, 
des communautés, des organisations 
et des gouvernements autochtones 
au Canada. Lignes directrices et 
principes ne sont toutefois pas 
synonymes de normes législatives; 
les professionnels du secteur et les 
décideurs sont d’ailleurs de plus en 
plus préoccupés par la variabilité 
dans la qualité et la rigueur des EIS 
à l’échelle mondiale. Une récente 
analyse des cadres de travail des 
EIS disponibles pour aider les 
professionnels du secteur, réalisée 
par McDermott et al. (2024), a 
permis de constater qu’aucun de ces 
cadres n’offre de lignes directrices 
adéquates sur la façon de se 
conformer aux cinq grands principes 
à chaque étape de la démarche. 
Puisque les EIS sont de plus en plus 
recommandées par Santé Canada 
dans le cadre du processus global 
d’EI, il est nécessaire de disposer 
d’une documentation claire sur les 
attentes propres à une EIS adéquate 
et rigoureuse, et de la formation qui 
permettra aux professionnels en la 
matière d’acquérir les compétences 
dont ils ont besoin. 

Pour les peuples, les communautés, 
les organisations et les 
gouvernements autochtones au 
Canada, le fait que les EIS soient 
volontaires ainsi que le manque 
de normes documentées ou 
intégrées à des lois sont une source 
d’inquiétude qu’il importe de régler 
de façon urgente (Assembly of 
First Nations [AFN], 2024; First 
Nations Major Projects Coalition 
[FNMPC], 2020). Ayant peu de 
responsabilités ou possédant peu 
d’expérience, les professionnels 
du secteur de l’EI qui travaillent à 
des évaluations dirigées par l’État 
ou par les promoteurs eux-mêmes 
ont intégré de manière inégale le 
savoir, les réalités et les priorités 
autochtones en matière de santé 
et de bien-être (St-Pierre, 2021). 
Au mieux, ces professionnels ont 
cherché à obtenir la participation 
des Autochtones pour évaluer les 
répercussions sur la santé et, au 
pire, ils ont eu recours à des cadres 
de travail occidentaux inappropriés 
en matière de santé qui ont fait en 
sorte de minimiser ou d’occulter 
les préoccupations des Autochtones 
dans les exercices d’EI et dans les 
rapports et recommandations qui 
en ont découlé (Jones & Bradshaw, 
2015; Lewis et al., 2021b). Pour les 
communautés autochtones, une EIS 
digne de ce nom exige l’adoption 
d’une démarche d’EIS autonome, 
spécifique aux Autochtones et 
reposant sur les orientations, les 
attentes et les normes établies par 
les communautés elles-mêmes 
(AFN, 2024). 
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MÉTHODOLOGIE :  
LA REVUE SYSTÉMATIQUE

Dans le but de favoriser 
l’intégration du savoir, des valeurs 
et des priorités autochtones dans 
la démarche d’EIS au Canada, la 
présente analyse documentaire 
s’est penchée sur les preuves 
de la participation autochtone 
à l’évaluation des projets 
d’exploitation des ressources et de 
développement d’infrastructures. 
Dans le cadre de la recherche et 
de l’évaluation de la littérature 
disponible en vue de son inclusion, 
notre analyse a suivi les principes 
propres à la revue systématique. 
Les méthodologies propres à la 
revue systématique offrent une 
approche rigoureuse, reproductible 
et exhaustive pour comprendre la 
somme et la diversité des ressources 
publiées sur un sujet en particulier 
(Shamseer et al., 2015). Des 
recherches préliminaires ont permis 
de répertorier un nombre limité de 
ressources sur les EIS autochtones 
au Canada. Un processus de 
revue systématique a donc facilité 
l’identification de documents 
canadiens et internationaux 
évalués par des pairs, ou issus de la 
littérature grise (p. ex., rapports de 
gouvernements ou de consultants, 
sites Web, thèses, etc.). Cette façon 
de faire a aussi aidé à la recherche 
de directives et d’outils publiés 
pertinents pour la participation et 
le leadership autochtone et pour 
l’équité dans les processus d’EI 
dans une plus large mesure.

Trois stratégies de recherche ont été 
utilisées en complémentarité dans 
deux bases de données électroniques 
(Web of Science, Google) afin 
de recueillir des documents 
évalués par les pairs ou issus de 
la littérature grise concernant les 
communautés autochtones et l’EI 
et publiés en anglais entre 2004 
et 2025 (Tableau 1). Des chaînes 
de recherche par mots-clés et des 
critères d’inclusion ont été définis 
par l’équipe de recherche complète 
(voir p. 11). En premier lieu, 
une recherche a été effectuée par 
l’auteure principale dans Web of 
Science en vue de trouver des articles 
et des sources universitaires; toutes 
les citations ont été sélectionnées 
en fonction de la pertinence de leur 
titre. On a ensuite procédé à une 
recherche avancée dans Google 
Scholar, jusqu’à l’obtention d’une 
page entière de résultats qui ne 
soient pas pertinents pour l’objet 
de l’analyse (voir Castleden et al., 
2017, et Furgal et al., 2010, pour 
des stratégies d’échantillonnage 
similaires). Les résumés de recherche 
ont ensuite été examinés par trois 
membres de l’équipe en vue de leur 
inclusion et pour faire consensus 
quant à leur pertinence pour 
la question de la participation 
autochtone à l’évaluation des projets 
d’exploitation des ressources et de 
développement d’infrastructures au 
Canada. À la suite de cet examen, 
126 articles évalués par les pairs 
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ont été retenus afin que leur texte 
intégral soit examiné par l’auteure 
principale. Enfin, une recherche 
dans la littérature grise a été menée 
à partir des trois stratégies proposées 
par Godin et al. (2015), soit : 

1.	 une recherche personnalisée 
dans Google; 

2.	 une recherche des 
organisations ciblées; 

3.	 un examen systématique 
de la bibliographie de 
chaque rapport.

Compte tenu du sujet de cette analyse, 
la consultation de la littérature grise 
était particulièrement importante pour 
mettre en lumière les ressources, les 
lignes directrices et les outils produits 
par les Autochtones eux-mêmes. Lors 
de l’examen de la documentation 
en vue de son inclusion, les sources 
produites par les chercheurs, les 
organisations et les gouvernements 
autochtones ont été mises en priorité.

À la suite de l’examen des résumés 
pour en évaluer la pertinence, 210 
ressources ont été sélectionnées pour 
une analyse de leur texte intégral. 
Cette analyse a permis de retenir 
en tout 114 publications qui ont été 
incluses à la revue systématique (voir 
la liste de références 2). 

Critères justifiant l’inclusion à l’examen

	- Objet pertinent pour la mobilisation et la participation des 
Autochtones aux démarches d’EI.

	- Publié entre 2004 et 2025.
	- Comprend l’article ou le document complet, et 
l’information concernant l’évaluation.

	- En anglais 

À partir de l’objectif de cette analyse 
visant à faire progresser l’intégration 
des EIS des Autochtones lors 
de projets d’exploitation des 
ressources ou de développement 
d’infrastructures au Canada, 
l’équipe de recherche a défini quatre 
grandes questions thématiques pour 
guider l’analyse documentaire :

1.	 Quels effets impliquent la 
prise en compte des modèles 
de santé et de bien-être 
spécifiques aux communautés 
autochtones dans les 
démarches d’EIS au Canada?

2.	 Quels outils, quelles 
lignes directrices et quelles 
ressources trouve-t-on au 
Canada et à l’international 
pour appuyer les démarches 
d’EIS autochtone? 

3.	 Quelles pratiques exemplaires 
ont été définies pour que 
les Autochtones dirigent ou 
participent concrètement aux 
EI, telles que définies par les 
communautés autochtones?

4.	 Quelles difficultés et quels 
obstacles au leadership 
autochtone des EI ont été 
relevés par les principales 
parties prenantes dans ces 
exercices, soit les communautés 
autochtones, les chercheurs, 
l’industrie et le gouvernement? 

L’auteure principale a procédé à 
une lecture attentive de chaque 
publication et a eu recours au 
codage thématique pour en évaluer 
les textes et en classer les résultats en 
fonction de chacune de ces questions 
de recherche. 

2  La liste de références contient toutes les publications pertinentes précisées dans la présente analyse documentaire.
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TABLEAU 1 : PROCESSUS DE RECHERCHE DOCUMENTAIRE

Web of Science Google Scholar Littérature grise et 
recherche directe

Chaînes de mots 
clés (en anglais)

= (Indigenous OU 
First Nation OU 
Métis OU Inuit 
OU Aboriginal) 
ET (Impact 
Assessment)

= (Indigenous OU 
First Nation OU 
Métis OU Inuit OU 
Aboriginal) ET Impact 
Assessment ET (Tool 
OU Guideline OU 
Best Practice)

1.	 Recherche directe de sites Web 
d’organisations de Premières 
Na-tions, inuites et métisses 
natio-nales et régio-nales.

2.	 Examen des bi-bliographies 
des sources citées par les 
organisations autochtones.

3.	 Recherche dans Google (en 
an-glais) = (Indige-nous OU 
First Na-tion OU Métis OU Inuit 
OU Aborigi-nal) ET Impact 
As-sessment ET (Tool OU 
Guideline OU Best Practice)

Résumés examinés
365

Jusqu’à l’obtention 
d’une page complète 
sans article pertinent

Jusqu’à l’obtention d’une 
page complète sans résultat 
pertinent dans Google

Sources incluses 
à l’analyse du 
texte intégral

54 71 85

Nombre total 
de publications 
incluses

18 24 72
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MODÈLES DE SANTÉ ET DE 
BIEN-ÊTRE SPÉCIFIQUES AUX 
COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES  

Malgré les avancées des EI au 
Canada au cours des 40 dernières 
années, les communau-tés 
autochtones continuent de se 
demander si les processus dirigés 
par l’État peuvent témoigner 
adéquatement de leurs priorités et 
de leurs préoccupations en matière 
de santé. Les méthodologies 
conventionnelles d’évaluation 
des risques pour la santé met-tent 
l’accent sur les aspects biophysiques 
de la santé et reposent sur un modèle 
probabi-liste d’évaluation des risques 
posés par une possible exposition 
environnementale (Gregory et al., 
2016). Ces méthodologies ne 
tiennent pas compte de la conception 
holis-tique de la santé et du bien-être 
que privilégient les Autochtones, 
et ont été mises au défi d’intégrer 
divers savoirs autochtones (Donatuto 
et al., 2016; Eckert et al., 2020). 
Le fait de ne pas considérer les 
facteurs culturels, sociaux, spirituels 
et économiques qui in-fluencent 
le bien-être des Autochtones, ainsi 
que leurs liens complexes avec 
la terre, a entraîné des critiques 
sur la pertinence, la légalité et la 
constitutionnalité de ces évalua-tions 
pour ces communautés (AFN, 2024; 
Lewis et coll., 2025).

Pour évaluer les répercussions 
possibles des grands projets, assurer 
une surveillance de celles-ci et les 
atténuer, il est essentiel de centrer 
de tels exercices sur la définition 

de la santé et du bien-être 
autochtones et sur les structures 
qui les caractérisent. Les pra-tiques 
exemplaires à l’international en 
matière d’EIS sont passées de la 
simple évalua-tion des facteurs de 
risques biophysiques à un éventail 
plus large et holistique de déter-
minants de la santé. L’International 
Association for Impact Assessment 
définit la santé et le bien-être 
comme une notion qui inclut les 
environnements social, culturel 
et éco-nomique (p. ex., l’emploi 
ou l’accès aux services de soins de 
santé), l’environnement physique 
(p. ex., l’eau potable), des facteurs 
institutionnels (p. ex., la capacité 
des ac-teurs du domaine public, 
du privé ou de la société civile), et 
des caractéristiques indivi-duelles 
(p. ex., le genre) (Winkler et al., 
2021). De même, l’Organisation 
mondiale de la santé, le European 
Centre for Health Policy (1999) et 
l’International Finance Corporation 
(2009) recommandent des modèles 
de déterminants sociaux de la santé 
intégrant des données qualitatives 
et quantitatives et dans le cadre 
desquels on examine comment 
les changements potentiels aux 
conditions structurelles, sociales, 
économiques et cultu-relles 
peuvent affecter le bien-être chez 
les individus et les communautés. 
Bien que ces structures constituent 
une étape importante vers la 
compréhension de la façon 



dont diverses populations 
et communautés vivent les 
effets pour la santé des grands 
projets de développement, on 
a encore du mal à y inclure de 
manière adéquate les modes de 
vie, les valeurs et les systèmes 
de connaissances complexes 
des Autochtones. 

Les modèles autochtones de 
santé et de bien-être sont 
holistiques et enracinés dans les 
visions du monde, les systèmes 
de connaissances, l’histoire, les 
cultures et les environ-nements 
de chaque nation, distinctement, 
et de chacune des nombreuses 
communau-tés qui en font partie. 
Une somme considérable de 
documents évalués par les pairs 
se penche sur les déterminants 
de la santé autochtone par le 
biais de recherches participa-
tives et de travaux dirigés par 
des Autochtones. Dans une 
large mesure, ces recherches 
indiquent que les modèles de 
santé autochtones adoptent 
une approche qui s’étend 
sur toute une vie et mettent 
l’accent sur l’interdépendance 
des facteurs sociaux, culturels, 
spirituels, environnementaux, 
économiques et biophysiques sur 
les plans individuels, familiaux 
et communautaires (Donatuto 
et al., 2016; Loppie & Wien, 2022; 
Morton Nino-miya & Pollock, 

2017; Richmond & Ross, 2009; 
Salerno et al., 2021). En outre, les 
mo-dèles autochtones tiennent 
compte du fait que le bien-être 
est façonné par les expé-riences 
individuelles, intergénérationnelles 
et collectives de la colonisation 
et du ra-cisme, de même que 
par l’autodétermination des 
individus, des communautés et des 
gouvernements (Loppie & Wien, 
2022; Reading, 2015). Enfin, les 
modèles de santé au-tochtones 
sont enracinés dans des liens avec 
la terre comportant de multiples 
facettes, et dans les protocoles et 
les responsabilités nécessaires au 
maintien de tels liens (Gibson et al., 
2017; Lewis et al., 2021a). Dans 
le contexte de l’EIS, cela signifie 
que les ré-percussions possibles sur 
la santé doivent comprendre des 
indicateurs non convention-nels liés 
à la sécurité alimentaire associée à 
la terre, à la médecine traditionnelle 
et aux pratiques cérémoniales, 
à la cohésion sociale et aux 
relations entre les générations, 
à la langue, aux liens spirituels, 
aux responsabilités à l’égard de 
l’environnement et à l’identité 
sociale et culturelle (AFN, 2015; 
Inuit Tapiriit Kanatami, 2014; Les 
Femmes Mi-chif Otipemisiwak 
[LFMO], 2019). 

Bien qu’il y ait de nombreux 
éléments communs entre les 
communautés de Premières 

Nations, inuites et métisses, la 
diversité des visions du monde 
en fonction du lieu, des systèmes 
de connaissances et des cultures 
fait en sorte qu’aucun cadre de 
santé au-tochtone normalisé ni 
aucun ensemble de déterminants 
n’est suffisant pour appuyer 
les démarches d’EIS actuelles 
(St-Pierre, 2021). Le contexte 
est essentiel pour comprendre 
et définir de quelle façon et à 
travers quelle voie d’impact un 
grand projet pourrait influer 
sur une personne, une famille, 
une communauté ou une 
nation autochtones (Myette & 
Riva, 2021). Même si certains 
déterminants socioéconomiques, 
tels que le revenu, l’emploi ou 
l’éducation, sont considérés 
comme des paramètres de mesures 
normaux en vertu des approches 
occidentales, ils ne sont pas 
parfaitement transférables à toutes 
les communautés autochtones 
(Wilkes, 2015). Au contraire, 
ces déterminants adoptent des 
significations variées en fonction de 
leurs épistémologies liées au lieu. 
Des détermi-nants, des composants 
de valeur et des indicateurs de 
la santé particuliers doivent être 
établis par chaque communauté 
de Premières Nations, inuites ou 
métisses en fonction de priorités, 
de valeurs et d’expériences qui leur 
sont propres. 
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Indicateurs de santé 
et de bien-être des 
Premières Nations 

Plusieurs modèles de santé et de 
bien-être des Premières Nations, 
mais pas tous, se ba-sent sur la 
roue de médecine et insistent 
sur l’interdépendance entre les 
facteurs men-taux, spirituels, 
physiques et affectifs (AFN, 2015). 
L’Assemblée des Premières Nations 
(2015) et l’Association des femmes 
autochtones du Canada (2020), de 
même que di-verses organisations 
de Premières Nations (FNMPC, 
2020; First Nations Health Council, 
2023) et projets de recherche dirigés 
par des Premières Nations (Gibson 
et al., 2017), se sont penchés sur 
les indicateurs liés aux possibles 
répercussions sur la santé des grands 
projets. Les indicateurs suggérés sont 
les suivants :

	∙ Connexion et accès au 
territoire traditionnel; 

	∙ Culture et langue;
	∙ Sécurité alimentaire, notamment 

confiance à l’égard de la salubrité 
des aliments et des médicaments 
issus du territoire;

	∙ Infrastructure communautaire;
	∙ Histoire de la colonisation;
	∙ Accès à du soutien et à des 

services de santé sécuritaires sur 
le plan culturel;

	∙ Expérience des femmes et des 
filles autochtones, ainsi que 
des personnes au-tochtones 
bispirituelles, transgenres ou de 
diverses identités de genre;

	∙ Logement;
	∙ Éducation;
	∙ Emploi, revenu et statut 

socioéconomique;

	∙ Accès au savoir autochtone et 
partage de ce savoir;

	∙ Équilibre vie-travail, sécurité, 
stress et satisfaction au travail;

	∙ Cohésion de la communauté;
	∙ Degré d’autodétermination;
	∙ Connaissance de la spiritualité 

traditionnelle et mobilisation à 
cet égard; 

	∙ Capacité à sauvegarder les terres 
traditionnelles et à assurer la 
gouvernance du territoire;

	∙ Relations avec la famille et avec 
le clan.

Indicateurs de la santé et 
du bien-être des Inuits

Dans les quatre régions de l’Inuit 
Nunangat (région Inuvialuit, 
Nunavut, Nunavik et Nunat-
siavut), des contextes politiques, 
une géographie, une histoire et 
des cultures variés ont mené à la 
création de modèles de santé et de 
bien-être particuliers, en fonction 
des lieux. L’Inuit Tapiriit Kanatami 
(2014) a conçu un modèle global 
des déterminants sociaux de 
la santé inuite à partir de onze 
facteurs clés : 

1.	 Qualité du développement 
de la petite enfance (p. ex., 
la santé et le bien-être ma-
ternel, fœtal, des nourrissons 
et des enfants)

2.	 Culture et langue
3.	 Moyens de subsistance, 

notamment la récolte, 
la production de biens 
culturels et d’œuvres d’art et 
les emplois 

4.	 Répartition des revenus
5.	 Logement

6.	 Sécurité et sûreté personnelles, 
y compris la violence fondée 
sur le genre

7.	 Éducation
8.	 Sécurité alimentaire
9.	 Disponibilité de services de 

santé de qualité, sécuritaires 
sur le plan culturel;

10.	Bien-être psychologique 
11.	Environnement (accès, qualité 

et sécurité)

Plus récemment, au Nunavik, une 
recherche participative dirigée par la 
communauté a permis de concevoir 
un modèle culturel de la santé et 
du bien-être inuit spécifique à cette 
région, lequel repose sur trois grands 
concepts fondamentaux eux aussi 
adaptés à cette région (Fletcher 
et al., 2021), soit :

1.	 Qanuinngisiarniq : sentiment 
de bien-être, notamment 
de l’état mental, social et 
physique, et absence de 
détresse ou de tracas sur le 
plan affectif; 

2.	 Inuuqatigiitsiarniq : qualité 
des relations avec la famille, les 
amis, les voisins et les autres 
personnes de la communauté;

3.	 Ilusirsusiarniq : corps empreint 
de force et de capacités.

Ces trois concepts sont liés à huit 
déterminants interdépendants du 
bien-être de la communauté inuite :
 

1.	 Communauté;
2.	 Famille;
3.	 Identité;
4.	 Nourriture;
5.	 Terre;
6.	 Savoir;
7.	 Économie;
8.	 Services.
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Indicateurs de la santé et 
du bien-être des Métis 

Les modèles métis de santé et 
de bien-être sont encadrés par le 
contexte juridique et po-litique 
particulier des populations métisses 
au Canada. Les communautés et les 
indivi-dus de ces communautés ont 
longtemps été privés d’accès à des 
services de santé, à des ressources 
et à un soutien financier distinct, 
qui leur sont propres (LFMO, 
2019). On trouve par conséquent 
une somme limitée de travaux de 
recherche sur les déterminants 
de la santé propres aux Métis ou 
d’ensemble de données désagrégées 
sur la santé. Avec la progression des 

EIS autochtones au Canada, il est 
essentiel que Santé Canada tra-
vaille en étroite collaboration avec 
les Métis et leurs organisations, 
particulièrement dans les 
communautés rurales et les 
centres urbains, afin de créer des 
modèles de san-té et de bien-être 
spécifiques à ces populations. Les 
modèles existants, produits par 
Les Femmes Michif Otipemisiwak 
(2019), par le Centre Métis de 
l’ancienne Organisation na-
tionale de la santé autochtone 
(Dyck, 2008) et dans le cadre de 
travaux de recherche universitaires 
dirigés par des Métis (Atkinson 
et al., 2023; Auger, 2021; 
Macdougall, 2017) proposent les 
indicateurs suivants :

	∙ Autodétermination, 
gouvernance et droits des Métis;

	∙ Colonisation;
	∙ Connexion à la culture et 

aux traditions;
	∙ Spiritualité;
	∙ Éducation;
	∙ Emploi et entrepreneuriat;
	∙ Genre;
	∙ Accès aux terres métisses et 

relations avec ces territoires;
	∙ Parenté, famille et relations 

communautaires;
	∙ Guérison physique et mentale.
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PRINCIPAUX OUTILS, LIGNES DIRECTRICES ET 
RESSOURCES EN APPUI AUX EIS AUTOCHTONES

À l’échelle nationale et 
internationale, les ressources 
existantes précisément axées sur la 
façon de mener des EIS autochtones 
sont en nombre limité. L’EIS devient 
un aspect indispensable à tout 
exercice d’EI équitable et fondé sur 
les droits des groupes concernés. 
Dans cette optique, d’importantes 
possibilités de partager des 
enseignements se présenteront 
pour les divers gouvernements 
autochtones au Canada, de même 
que pour ceux de l’Australie, de 
l’Aotearoa (Nouvelle-Zélande, en 
māori), des États-Unis et de Sápmi 
(Norvège/Suède). À partir de notre 
revue systématique de plus de 100 
documents et sources, les outils, les 
lignes directrices et les ressources 
suivants sont disponibles pour 
guider et inspirer la réalisation 
d’EIS ciblant précisément les 
communautés autochtones.

Ressources canadiennes

Shandro, J., & Jokinen, L. (2018). 
A guideline for conducting health 
impact assessment for First Nations 
in British Columbia, Canada. 
Tsimshian Environmental 
Stewardship Authority.

Produite par l’organisme Tsimshian 
Environmental Stewardship 

Authority, cette ressource constitue 
la seule publication disponible axée 
précisément sur la façon de mener 
une EIS avec les Premières Nations 
en Colombie-Britannique. Cette 
ressource est axée précisément 
sur la région et spécifique aux 
Premières Nations; elle n’a pas été 
conçue pour devenir universelle et 
convenir à toutes les communautés 
autochtones au pays. Elle contient 
des lignes directrices livrant les 
détails d’une approche et d’une 
démarche pour préciser, atténuer et 
contrôler les risques et les impacts 
sur la santé des Premières Nations 
au cours de toutes les phases de 
l’EI. Cette ressource est destinée 
aux professionnels de l’EI, aux 
décideurs provinciaux et fédéraux 
et aux Premières Nations et vise 
à faire progresser les EIS qui 
protègent les droits, la santé et le 
bien-être des Autochtones. Même 
si cette ressource a été produite à 
l’intention des Premières Nations 
de la Colombie-Britannique, les 
étapes et les exigences qui y sont 
proposées pourraient s’appliquer, 
dans une certaine mesure, à 
de nombreuses communautés 
autochtones à l’échelle nationale.

communitycommons.org/
entities/61c26518-9261-4a7c-
af11-172ebf8255b7 (AN)

First Nations Major Projects 
Coalition. (2019). Major project 
assessment standard.

La FNMPC est un groupement de 
144 communautés, organisation et 
gouvernements de Premières Nations 
à travers le Canada qui partagent des 
apprentissages, des ressources et des 
pratiques exemplaires pour la mise en 
œuvre de grands projets. La FNMPC 
vise à aider chaque communauté 
membre à affirmer son autorité sur 
les terres et les eaux en leur offrant 
de la formation, de l’encadrement, 
des orientations, des possibilités de 
renforcer leurs capacités, des outils 
et une expertise technique relative 
aux grands projets et à la prise de 
décisions. En 2019, la FNMPC a 
produit un document de normes 
conçu par et pour les Premières 
Nations et dans lequel on expose les 
principes, les critères et les attentes 
qui devraient guider les promoteurs 
et le gouvernement fédéral au cours 
de l’EI. L’annexe 4 de ce document 
(lien ci-dessous) contient 12 attentes 
détaillées pour la réalisation d’une 
EIS rigoureuse avec les Premières 
Nations dans le cadre de l’exercice 
d’EI (FNMPC, 2020, pp. 38-48). 

fnmpc.ca/wp-content/uploadsFN
MPCMPASGuidanceappendices-
FINALJanuary2020.pdf (AN)
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Attentes de la FNMPC pour une EIS rigoureuse avec les 
Premières Nations (FNMPC, 2020, pp. 38-48 [traduction])

1.	 Les groupes autochtones touchés auront, dès le départ, le 
droit de premier refus de participer à une démarche 
d’évaluation d’impact sur la santé et pourront refuser de 
poursuivre une telle évaluation en cours de route.   

2.	 Un financement adéquat et des délais suffisants devront être 
accordés pour permettre aux groupes autochtones de mener 
ou de commenter les évaluations d’impact sur la santé.

3.	 Les évaluations d’impact sur la santé seront entreprises par 
des professionnels expérimentés avec qui le ou les groupes 
autochtones seront à l’aise de travailler.  

4.	 L’étendue de l’évaluation d’impact sur la santé dépendra de 
l’envergure et de la complexité du projet proposé, de 
l’ampleur et de la portée des risques pour la santé et de la 
vulnérabilité des groupes autochtones touchés par les 
répercussions sur la santé. 

5.	 L’étendue de l’évaluation d’impact sur la santé des 
Autochtones doit être étroitement liée aux définitions 
autochtones de la santé et aux déterminants autochtones 
de la santé.

6.	 Les données sur la santé autochtone seront séparées de 
celles de la santé des non-Autochtones et, dans la mesure 
du possible, désagrégées entre les divers groupes 
autochtones participants.

7.	 On devra mettre l’accent sur les populations les plus 
vulnérables aux répercussions sur la santé découlant du 
projet proposé.

8.	 Il sera essentiel de comprendre le contexte des effets cumulatifs 
– le « poids de l’histoire récente » – sur la santé autochtone 
avant d’évaluer les effets propres au projet concerné.

9.	 On devra procéder à la triangulation d’une variété de 
données sur la santé et de sources de perspectives. 

10.	Un éventail suffisamment large de causes et de 
conséquences possibles des répercussions sur la santé 
devra être établi.

11.	 Des mesures exécutoires et applicables visant à éviter, 
atténuer ou compenser les répercussions sur la santé devront 
être définies avec les groupes autochtones concernés.

12.	La pertinence devra être déterminée en se basant sur la 
perspective autochtone de la santé ou devra être mesurée 
en vertu de cette perspective.

Centre de collaboration 
nationale sur les politiques 
publiques de santé 

Le Centre de collaboration nationale 
sur les politiques publiques de 
santé a créé une banque ouverte de 
ressources en ligne portant sur les 
EIS. Cette banque est destinée aux 
professionnels d’EI, aux acteurs du 
secteur public et aux organisations 
non gouvernementales (ONG). 
On y trouve une formation en 
ligne gratuite, des guides et des 
outils publiés, ainsi que des vidéos, 
des webinaires et une série de 
présentations multimédias pour 
aider à la mise en œuvre des EIS 
au Canada. La formation en ligne 
(2019) livre un survol des objectifs, 
des processus et des intervenants 
impliqués dans la réalisation 
d’une EIS de qualité. Bien qu’un 
large éventail de ressources en 
EIS soit proposé, aucune ne cible 
exclusivement les Autochtones, et 
quelques-unes seulement ont été 
produites depuis l’adoption, en 2019, 
de la Loi sur l’ évaluation d’ impact. 

ccnpps-ncchpp.ca/fr/evaluation-
dimpact-sur-la-sante/
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Ressources internationales

International

International Association for Impact 
Assessment: IAIA.org 

L’International Association for Impact Assessment est 
le réseau international chef de file en matière d’EI. Il 
réunit des chercheurs universitaires, des professionnels 
du secteur, des acteurs du secteur public, des gens 
de l’industrie et des communautés touchées. Avec le 
progrès des pratiques en matière d’EIS, l’Association 
a produit des ressources actualisées axées sur l’équité 
et les populations vulnérables, sur une participation 
concrète des parties prenantes touchées et sur une 
compréhension globale des déterminants de la santé et 
du bien-être. Les guides les plus pertinents parmi ceux 
qui ont été produits sont les suivants :

	∙ Health impact assessment: International best 
practice principles (2021). iaia.org/uploads/pdf/
SP5%20HIA_21_5.pdf (AN)

	∙ FasTips No. 12: Indigenous and local peoples and 
traditional knowledge (Croal et al., 2015).  
iaia.org/wp-content/uploads/2025/02/12.-
FasTips-Indigenous-and-Local-People-and-
Traditional-Knowledge.pdf (AN)

	∙ FasTips No. 8: Health impact assessment 
(Martuzzi et al., 2014). iaia.org/wp-content/
uploads/2025/02/8.-FasTips-Health-
Impact-Assessment.pdf (AN)

Organisation mondiale de la santé et European 
Centre for Health Policy (1999). Health impact 
assessment: Main concepts and suggested approach.

Cette ressource est le document original visant 
à promouvoir l’EIS à l’échelle internationale et à 
présenter une définition et une approche normalisées. 
Le bureau de l’Organisation mondiale de la santé 
pour l’Europe a produit depuis plusieurs documents 
d’orientation, lignes directrices et études de cas 
visant à faciliter la réalisation d’EIS, en mettant 
particulièrement l’accent sur l’équité en santé et sur les 
centres urbains. 

who.int/europe/health-topics/health-impact-
assessment#tab=tab_1 (AN)

Australie

Harris, P., Harris-Roxas, B., Harris, E., & Kemp, 
L. (2007). Health impact assessment: A practical 
guide. Centre for Health Equity Training, Research 
and Evaluation, Université de la Nouvelle-Galles du 
Sud et NSW Health. 

Ce guide a été produit par New South Wales Health 
(le ministère de la Santé de l’État de la Nouvelle-Galles 
du Sud) et par l’Université de la Nouvelle-Galles du 
Sud. Il vise à renforcer la capacité des professionnels 
du domaine des EI à entreprendre des EIS. On y 
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couvre les étapes établies pour la réalisation d’une 
EIS, on présente des études de cas et on y explique 
comment mener de telles évaluations. Bien qu’on y 
traite de la participation de populations autochtones 
au processus d’EIS et des effets possibles sur la santé 
des Autochtones, ces sujets ne constituent pas le point 
principal de ce document.

globalgovernancewatch.org/
docLib/20140206_Health_Impact_
Assessment_A_Practical_Guide.pdf (AN)

Nouvelle-Zélande

Ministère de la Santé, Nouvelle-Zélande (2007) : 
Whānau Ora health impact assessment.

Le ministère de la Santé de la Nouvelle-Zélande a 
produit le premier outil d’EIS précisément conçu pour 
les Māori afin de guider les décideurs sur la façon de 
mener une EIS auprès de ces communautés. Ce guide 
présente les grandes lignes, les étapes principales et les 
points à considérer lors de la création d’une EIS fondée 
sur les connaissances des Māori, leurs déterminants 
et leurs priorités en matière de santé et de bien-être. Il 
contient également des listes de vérification pratiques 
ainsi que des fiches de travail. 

health.govt.nz/system/files/2011-11/whanau-
ora-hia-2007.pdf (AN)

États-Unis

State of Alaska Health Impact Assessment 
Program. (2011). Technical guidance for health 
impact assessment in Alaska.

En 2010, le département de la Santé et des Services 
sociaux de l’Alaska a mis sur pied un programme 
d’évaluation d’impact sur la santé afin d’aider à la 
réalisation des EIS lors de grands projets d’exploitation 
des ressources naturelles dans cet État. Ce coffre à 
outils vise à aider les professionnels du secteur et les 
promoteurs, et explique en détail les méthodologies et 
les plans de travail nécessaires à la réalisation d’une EIS 
adaptée au contexte, aux priorités et aux déterminants 
de la santé et du bien-être en Alaska. Bien qu’il ne 
soit pas conçu précisément pour les Autochtones, ce 
coffre à outils a été élaboré en étroite collaboration 
avec l’Alaska Native Tribal Health Consortium afin de 
veiller à ce que les orientations qui s’y trouvent puissent 
aborder les déterminants de la santé et les besoins des 
communautés autochtones de cet État. 

19

https://www.globalgovernancewatch.org/docLib/20140206_Health_Impact_Assessment_A_Practical_Guide.pdf
https://www.globalgovernancewatch.org/docLib/20140206_Health_Impact_Assessment_A_Practical_Guide.pdf
https://www.globalgovernancewatch.org/docLib/20140206_Health_Impact_Assessment_A_Practical_Guide.pdf
https://www.health.govt.nz/system/files/2011-11/whanau-ora-hia-2007.pdf
https://www.health.govt.nz/system/files/2011-11/whanau-ora-hia-2007.pdf


© Crédit : iStockPhoto.com, réf. 596365114

Pour que les EIS autochtones soient efficaces et 
rigoureuses, elles doivent être dirigées par les com-
munautés autochtones susceptibles d’ être touchées.



PRATIQUES EXEMPLAIRES LIÉES AUX 
EIS AUTOCHTONES 

Dans cette section, nous présentons les pratiques 
exemplaires issues d’éléments pro-bants canadiens 
et internationaux en matière de démarches d’EIS 
spécifiques aux Au-tochtones et qui reflètent le savoir et 
les valeurs de ces peuples. À la suite de notre exa-men de 
114 sources, nous proposons que les EIS spécifiques aux 
Autochtones au Cana-da : 

	∙ soient dirigées par des Autochtones; 
	∙ permettent de déterminer les possibles répercussions 

en fonction de modèles de santé et de bien-être 
spécifiques à la communauté concernée; 

	∙ évaluent les répercussions par rapport aux données 
de référence spécifiques à la communauté en matière 
de santé; 

	∙ adoptent des méthodologies reposant sur les 
valeurs autochtones; 

	∙ accordent la priorité aux effets cumulatifs; 
	∙ respectent la compétence des Autochtones sur leurs 

systèmes de connais-sances; 
	∙ améliorent les relations et la communication entre 

les populations autochtones, le gouvernement 
et l’industrie; 

	∙ intègrent une analyse fondée sur le genre, pertinente 
sur le plan culturel, et tien-nent compte de la notion 
d’équité. 

Évaluations dirigées par des Autochtones

Les Autochtones et leurs préoccupations de santé 
peuvent être intégrés à une EI, mais malgré cela, les 
rôles qu’on leur attribue dans ces démarches sont 
souvent ceux de par-tie prenante ou de communauté 
d’intérêts à consulter, et non celui de titulaires de 
droits dont les intérêts sont protégés en vertu de 
la Constitution. La politique en matière d’EI fait 
en sorte que les promoteurs sont responsables de 

déterminer les possibles réper-cussions des projets, à 
l’aide de professionnels en EI de l’extérieur, dont le 
contrat con-siste à accomplir le travail d’évaluation 
sur le terrain. Cette pratique trouve un écho dans 
un grand nombre de documents internationaux 
traitant des moyens d’accroître la parti-cipation des 
communautés autochtones aux processus traditionnels 
d’EI (Booth & Skel-ton, 2011b; Kwiatkowski et al., 
2009; O’Faircheallaigh, 2017b; Udofia et al., 2017). 
Cette mobilisation accorde toutefois le pouvoir aux 
promoteurs de déterminer comment et dans quelle 
mesure les priorités autochtones seront intégrées aux EI, 
et oblige les con-naissances et les valeurs autochtones 
à s’ajuster à un processus occidentalisé et colo-nial 
(Darling, 2023; Jones et al., 2014; O’Faircheallaigh & 
MacDonald, 2022). Pour que les EIS autochtones soient 
efficaces et rigoureuses, elles doivent être dirigées par les 
com-munautés autochtones susceptibles d’être touchées.
 
L’EI dirigée par des Autochtones devient de plus en 
plus courante en Aotearoa et en Aus-tralie, où elles 
sont des exercices distincts, menés en parallèle des EI 
traditionnelles (Jol-ly & Thompson-Fawcett, 2023; 
O’Faircheallaigh & MacDonald, 2022). L’EI dirigée 
par des Autochtones fait passer la propriété du processus 
aux communautés et aux gouverne-ments autochtones 
et reconnaît l’autorité inhérente des Autochtones 
sur les terres et les ressources (Jolly & Thompson-
Fawcett, 2021). Au Canada, les EI dirigées par des 
Autoch-tones pourraient être compatibles avec la Loi 
sur l’évaluation d’impact (2019) et ouvrir la voie à 
la possibilité de déléguer des pouvoirs, des tâches ou 
des fonctions liés à cet exer-cice aux organismes de 
gouvernance autochtones. Dans le contexte des EIS, 
les dé-marches administrées par les communautés de 
Premières Nations, inuites ou métisses peuvent veiller 
à ce que leurs définitions culturelles de la santé, leurs 
systèmes de con-naissances et leurs modes de vie soient 
indispensables pour comprendre comment un projet 
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pourrait avoir des répercussions sur les déterminants de leur bien-être. Les EIS di-rigées par des Autochtones 
permettraient en outre aux communautés de concevoir des approches d’évaluation respectant leurs propres lois et 
coutumes, afin d’évaluer la per-tinence et l’acceptabilité des possibles changements à leur bien-être et l’efficacité 
de toute mesure d’atténuation, de surveillance ou de prévention (O’Faircheallaigh, 2017a; O’Faircheallaigh & 
MacDonald, 2022). 

La signification d’une EIS dirigée par les Autochtones peut être différente d’une commu-nauté à l’autre, qu’il s’agisse 
de Premières Nations, d’Inuits ou de Métis. Pour certaines de ces communautés, l’exercice fera en sorte que l’on 
réalisera l’ensemble de la dé-marche de manière autonome, avec des ressources et un financement fournis par le 
promoteur ou par le gouvernement. Pour d’autres, une EIS peut vouloir dire qu’une admi-nistration collaborative sera 
instaurée avec le promoteur et que la communauté supervi-sera chaque phase du processus et assurera la surveillance 
nécessaire. Cela pourrait aussi impliquer que la communauté puisse décider de choisir un professionnel de l’EI qu’elle 
juge apte à travailler à partir des épistémologies, de l’histoire et des modèles de santé locaux (Jolly & Thompson-
Fawcett, 2021; St-Pierre, 2021). Le plus important dans les EIS dirigées par des Autochtones est le fait que la 
communauté concernée a le pou-voir de décider comment se déroulera l’exercice d’évaluation, de définir le rôle qu’elle 
y jouera et de formuler les recommandations finales. 

Exemple – L’évaluation d’impact sur les Autochtones du Kimberly Land Council, en Australie 
(O’Faircheallaigh, 2017b)

Le Kimberly Land Council (KLC), l’organisation représentative autochtone pour la ré-gion de Kimberly de 
l’État de l’Australie-Occidentale, a négocié avec le gouvernement de l’État afin qu’on lui délègue la 
responsabilité d’évaluer les possibles répercussions d’un projet de gaz naturel liquéfié sur les communautés 
autochtones locales. Le KLC a réalisé une vaste étude d’impact sur les Autochtones en fonction de ses 
connais-sances, des valeurs locales et des protocoles pour la participation du public. La dé-marche a été 
supervisée par un groupe de travail formé de propriétaires ancestraux qui ont approuvé le choix des 
consultants, validé les composantes de l’étude et veillé à ce que les aînés et les jeunes puissent avoir la 
possibilité de participer comme il se doit. Toutes les décisions liées à la définition des répercussions, à la 
détermination des niveaux de référence appropriés sur le plan local, à l’évaluation de la pertinence et à la 
production de rapports ont été prises par les populations et les organisations autochtones. Le rapport final, 
Indigenous Impacts Report, comportait six volumes d’études à caractère culturel, archéologique, 
environnemental, social et écono-mique, et proposait plus de 100 recommandations particulières pour une 
gestion ef-ficace en fonction des connaissances autochtones et de l’autorité sur les ressources locales. Ce 
rapport est devenu une composante de l’évaluation globale de l’impact environnemental appelée à être 
utilisée par le gouvernement de l’État et le gouver-nement fédéral pour la prise de décisions sur le projet 
proposé. Le document a aussi servi de base à l’accord négocié par KLC avec le promoteur. On ignore 
toutefois quelles conséquences pourrait avoir ce processus d’évaluation mené par les Autoch-tones sur 
l’approbation définitive du projet, car le promoteur a retiré sa proposition pour des raisons commerciales. 

Modèles de santé et de bien-être adaptés au contexte local et spécifiques à 
chaque communauté

Compte tenu de la diversité des visions du monde, des systèmes de connaissances, de la géographie et de l’histoire des 
peuples autochtones à travers le Canada, une approche normalisée de l’EIS autochtone est impossible. Bien que les 
communautés de Premières Nations, inuites et métisses puissent avoir certaines préoccupations, certaines priorités ou 
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certains déterminants de la santé communs, comme mentionné ci-dessus, chacune possède, en matière de bien-être, 
ses propres modèles fondés sur le lieu avec des déterminants, des composantes et des indicateurs de santé particuliers. 
La définition anishinaabée du bien-être, par exemple, est enracinée dans la philosophie du mino-bimaadiziwin 
(soit « bien vivre de manière saine en maintenant des relations de réciprocité et de responsabilité avec tout ce qui est 
vivant ») (Bell, 2016). Chez les Cris Omushkegowuk, la loi de l’awawanenitakik met l’accent sur l’importance de vivre 
selon le mode de vie et les valeurs omushkegowuk, notamment en maintenant les responsabilités à l’égard des terres 
ancestrales (Daigle, 2016). Les modèles de santé fondés sur l’Inuit Qaujimajatuqangit et sur le Qaujimaningit sont le 
reflet des visions du monde des Inuits, de leurs systèmes de connaissances et de leurs pratiques, et font la promotion 
de l’importance de la langue, de la terre, de la spiritualité et d’une humanité commune (Akearok et al., 2023). Même 
les déterminants sociaux conventionnels de la santé comme le revenu et l’éducation peuvent avoir des significations 
et adopter des mesures différentes lorsqu’ils sont placés dans le contexte de modèles de santé locaux centrés sur une 
économie qui repose sur la terre, sur des enseignements, une générosité et des contributions à la collectivité (Akearok 
et al., 2023; Wilkes, 2015). Pour que les EIS puissent établir de manière adéquate et complète l’impact possible des 
grands projets, l’approche doit s’amorcer à partir de ces cadres de santé environnementale holistiques, spécifiques à 
chaque communauté et fondés sur le lieu (Lewis et al., 2021a; 2025). 

Les cadres de santé environnementale fondés sur le lieu sont centrés sur les liens avec la terre et sur les rôles, les 
responsabilités, les cérémonies et les pratiques qui en assurent le maintien (Tobias & Richmond, 2014). Puisque les 
grands projets modifient l’environnement et la manière dont les populations autochtones utilisent leurs territoires et s’y 
connectent, les projets de développement ont non seulement des effets sur les ressources matérielles, mais aussi sur les 
systèmes de connaissances, la spiritualité, la langue et les relations sociales (Lewis et al., 2021b). Le déplacement des 
terres fait en sorte que les individus sont dissociés de leurs responsabilités de gardiens à cet égard et sont déconnectés 
des lieux significatifs où le savoir autochtone est généré, partagé et mis en pratique, qu’ils perdent leur sentiment 
d’appartenance et d’identité, et qu’ils perdent aussi les aliments sûrs pour eux et leurs médicaments traditionnels 
(Salerno et al., 2021).

Exemple – Assessing the local impacts of the Mount Polley environmental disaster  
(Shandro et al., 2017)

L’évaluation des répercussions de la rupture du bassin de résidus miniers de la mine du mont Polley sur le 
bien-être des Premières Nations de la Colombie-Britannique réalisée par Shandro et coll. en 2017 révèle que 
seules les communautés autochtones touchées peuvent comprendre pleinement et mesurer les parcours 
de santé propres à leur situation géographique et à leur culture particulière. La rupture du bassin de résidus 
miniers de la mine du mont Polley a entraîné le déversement de 25 millions de mètres cubes de résidus 
miniers dans le bassin versant du Fraser, le jour même de l’ouverture de la pêche au saumon chez les 
Premières Nations (p. 85). Pourtant, les répercussions sur la santé des Premières Nations n’ont pas été prises 
en compte dans les évaluations réalisées par la société ou le gouvernement de la Colombie-Britannique. 
Shandro et coll. ont réalisé une recherche participative dans la communauté, avec les Premières Nations 
vivant le long du bassin versant. Cette étude a permis de documenter dans quelle mesure un accès réduit à 
la pêche au saumon avait des répercussions négatives sur un ensemble de déterminants de la santé, allant 
de la salubrité et de la sécurité alimentaires au revenu de la communauté, à l’activité physique, à la cohésion 
sociale et au partage de l’identité culturelle (p. 95). Ce déversement a aussi engendré un stress émotionnel 
considérable, puisque les communautés ont été déplacées de leurs terres ancestrales, de leur alimentation 
et de leurs médicaments traditionnels, et ont été confrontées à de l’incertitude quant à la salubrité de la 
consommation du saumon. Pour ces Premières Nations, le bien-être des individus, des familles et des 
communautés est inextricablement lié à la santé du saumon et de l’écosystème fluvial.
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Données de référence sur la santé 
spécifiques aux communautés

L’un des principaux défis à relever pour réaliser une 
EIS rigoureuse, appuyée par des preuves et dirigée par 
les Autochtones est le manque de données de référence 
en matière de santé (McCallum et al., 2015). La 
disponibilité limitée de données désagrégées, fondées 
sur les distinctions et appropriées sur le plan culturel 
concernant les Autochtones constitue un enjeu national 
beaucoup plus large, qui a des répercussions sur la 
recherche et les politiques en santé et les programmes de 
santé au Canada. Dans le contexte de l’EIS, des données 
de référence spécifiques à la communauté concernée 
sont indispensables pour avoir un aperçu des possibles 
répercussions des projets sur la santé, ou pour prendre des 
décisions éclairées concernant l’approbation des projets 
(FNMPC, 2020; Jones & Johnston, 2021). Comme 
l’accès aux données et leur disponibilité comportent 
des lacunes importantes, les EIS s’appuient souvent sur 
des données de santé de la population en général et 
sur des mesures d’évaluation du risque inadéquates et 
incomplètes concernant les communautés autochtones 
(Dylan & Thompson, 2019; Jones & Johnston, 2021). 
Cette utilisation de données plus générales et non 
autochtones peut être hasardeuse, car elle sous-estime les 
risques particuliers auxquels sont exposées les populations 
autochtones en raison des changements ou d’exposition 
à l’environnement découlant des pratiques spécifiques 
à leur communauté. Olsgard et coll. (2023) ont par 
exemple démontré que l’élaboration de critères adéquats 
en matière de santé humaine et de qualité de l’eau, pour 
les Premières Nations de la région d’Athabasca, avait 
nécessité une enquête statistiquement représentative 
auprès de ces communautés pour mesurer les taux 
locaux de consommation d’aliments et de médicaments 
traditionnels. En outre, le manque de données 
démographiques et de santé exactes sur les populations 
autochtones en milieu urbain entraîne des lacunes 
importantes dans la capacité des démarches d’EIS à 
comprendre l’état de santé de ces populations au moment 
où ces évaluations sont réalisées, et l’incidence que 
peuvent avoir les projets proposés (Snyder et al., 2024). 

Pour réaliser des EIS complètes, les communautés 
autochtones ont besoin de données qui reflètent les 
déterminants du bien-être en fonction du lieu, et qui 
faciliteront une mesure précise des changements à ces 
déterminants au fil du temps. Cela signifie que de 
multiples formes et types de données, tant quantitatives 
que qualitatives, seront nécessaires et que celles-ci doivent 

reposer sur les modes de connaissance autochtones 
(p. ex., sur la tradition orale) (O’Faircheallaigh, 2009; 
McCallum et al., 2015). La complexité, le temps et 
les ressources nécessaires à la collecte de données de 
références représentatives impliquent que les modèles de 
santé locaux, les approches en matière d’EIS et la collecte 
de données elle-même doivent être préparés avant toute 
démarche d’EI particulière (St-Pierre, 2021; Udofia et al., 
2017). Les communautés autochtones doivent compiler 
leurs propres données de santé de référence, lesquelles 
refléteront leurs propres réalités, leurs connaissances et 
leurs préoccupations, ainsi que l’équité des expériences 
de santé vécues au sein de la communauté (p. ex., l’âge, 
le genre, etc.). 
 
Méthodologies fondées sur les 
valeurs autochtones

De nouvelles méthodologies pour les EIS sont nécessaires 
pour incorporer les valeurs fondées sur le lieu et les 
déterminants du bien-être des communautés autochtones. 
Bien que des données de santé propres aux communautés 
soient nécessaires, leur inclusion dans les démarches 
standards d’EIS mises en œuvre par des praticiens 
traditionnels n’est pas suffisante pour en faire une EIS 
autochtone digne de ce nom (Donatuto et al., 2016; 
Lewis et al., 2021b). L’EIS conventionnelle a largement 
ignoré ou exclu les préoccupations autochtones en 
matière d’identité, de spiritualité et de savoir autochtones, 
considérant ces facteurs comme « immatériels » et 
difficilement quantifiables (Gregory et al., 2016). De 
nouvelles approches sont donc nécessaires pour favoriser 
une évaluation structurée des effets des projets potentiels 
en fonction des priorités des communautés autochtones 
et pour recourir à des méthodes qui pourront intégrer des 
mesures qualitatives et quantitatives. 

Un aspect essentiel de la démarche d’EIS consiste à en 
déterminer « l’importance » afin de pouvoir évaluer, 
comparer et mettre en priorité les répercussions possibles 
des grands projets. Une prise de décision éclairée 
concernant les projets exige que l’on évalue l’importance 
relative de chaque impact pour pouvoir juger si les 
avantages seront plus importants que les possibles 
conséquences négatives qui ne pourront être évitées ou 
atténuées. Les directives fédérales en vertu de la Loi sur 
l’ évaluation d’ impact font mention de huit critères pour 
établir l’importance de ces répercussions, soit l’ampleur, 
l’étendue géographique, le moment, la fréquence, la 
durée, la réversibilité, le contexte écologique et social, 
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et l’incertitude (IAAC, 2025). Dans ce processus, 
les directives canadiennes recommandent que les 
communautés autochtones participent à l’évaluation 
de la gravité des effets et à l’établissement de seuils 
appropriés sur le plan culturel aux fins de comparaison.

Il n’existe toutefois que peu d’exemples de prise en charge 
par les Autochtones pour déterminer l’importance 
ou pour appliquer les techniques d’évaluation qui 
correspondront aux valeurs, aux préoccupations et aux 
expériences en matière de santé des Autochtones (Olsgard 
et al., 2023). L’évaluation du risque est généralement 
menée par des professionnels externes formés en 
Occident qui manquent de connaissances autochtones, 
et n’ont pas l’expérience et les relations nécessaires avec 
les communautés autochtones pour que les valeurs de 
celles-ci soient adéquatement mises de l’avant (St-Pierre, 
2021). Ces professionnels ont tendance à travailler à partir 
de définitions étroites des répercussions matérielles et 
psychosociales, et à s’appuyer sur des mesures d’impact 
aisément quantifiables (Gregory et al., 2016). Les 
tentatives d’utilisation des priorités autochtones sont 
souvent mises en péril parce que les répercussions liées aux 
valeurs intangibles et aux connaissances autochtones ne 
s’intègrent pas parfaitement aux techniques d’évaluation 
conventionnelles. Les communautés autochtones peuvent, 
par conséquent, prendre part à l’exercice de définition 
des répercussions ou des composantes de valeur, mais 
ne participent pas directement à l’évaluation de leur 
importance dans la prise de décision. 

Réaliser une EIS fondée sur les valeurs autochtones exige 
que les communautés participent à tous les aspects de 
l’évaluation de l’importance des répercussions, qu’il 
s’agisse d’évaluer si un impact sera positif ou négatif ou 
d’en déterminer la gravité, de préciser les incertitudes 
ou de tirer des conclusions relativement au bien-être des 
communautés concernées (FNMPC, 2020; McCallum 
et al., 2018). Cela exige à son tour de nouvelles approches 
méthodologiques qui seront en mesure d’intégrer des 
systèmes de valeurs divergents pour pouvoir mettre 
adéquatement en relief les préoccupations autochtones, 
répondre aux attentes des gouvernements et des 
promoteurs et favoriser une plus grande transparence 
(Gregory et al., 2016; Lewis et al., 2025; Mayhew & 
Perritt, 2021). Les communautés autochtones doivent 
être appuyées pour l’élaboration de cadres d’évaluation 
fondés sur leurs propres déterminants du bien-être, qui 
tiendront compte des effets cumulatifs et interdépendants 
à l’échelle locale, et pour lesquelles des méthodes de prise 
de décisions appropriées seront utilisées (p. ex., classement 
et mesure des répercussions fondés sur le consensus).

Exemple – Élaboration d’une méthodologie 
d’évaluation de la santé propre aux 
communautés autochtones Salish de la Côte 
(Donatuto et al., 2016)

Dans le but de faire progresser un processus 
d’évaluation de la santé qui tiendra compte des 
définitions locales de la santé, les communautés 
Salish de la Côte de l’État de Washington ont 
élaboré et mis à l’essai des indicateurs de santé 
propres à leurs communautés. Un projet de 
recherche dirigé par la communauté a permis 
de dégager six indicateurs de bien-être fondés 
sur les forces : 

1.	Connexion communautaire 
2.	Sécurité des ressources naturelles 
3.	Utilisation culturelle
4.	Éducation
5.	Autodétermination  
6.	Résilience (p. 6)

Pour mesurer la qualité de ces indicateurs, 
chacun a été jumelé à trois attributs qualifiant 
des valeurs et des priorités propres à ces 
communautés. L’utilisation culturelle, par 
exemple, se caractérise par le respect des 
ressources naturelles et leur gestion 
responsable, le lien entre les humains, 
l’environnement et le monde des esprits, par le 
sentiment d’appartenance et le lien avec la terre 
ancestrale et par la capacité de respecter les 
coutumes, les rituels et les prières appropriés 
(p. 6). Une échelle descriptive a ensuite été 
créée pour attribuer une valeur numérique à 
chaque attribut et permettre un classement 
relatif dans les six indicateurs de la santé. La 
méthodologie de santé de la communauté a 
ainsi pu favoriser l’intégration de valeurs 
communautaires intangibles et de données 
descriptives à l’exercice d’élaboration des seuils 
et des mesures de référence appropriés pour 
une utilisation future dans le cadre d’une EIS. 
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Effets cumulatifs

Pour évaluer l’éventail complet des répercussions 
possibles sur le bien-être, les EIS autochtones doivent 
mettre en relief les effets cumulatifs de projets réalisés, 
en cours et proposés, de même que toutes les phases 
de tout projet individuel, de sa planification jusqu’à ses 
possibles répercussions à long terme une fois terminé. 
L’inclusion des effets cumulatifs pertinents doit être 
déterminée par les communautés autochtones touchées 
afin d’éviter tout fractionnement du projet par des 
promoteurs de l’industrie (AFN, 2024). Ce n’est qu’en 
prenant la direction des EIS que les communautés 
autochtones pourront veiller à ce que les risques cumulés 
et interdépendants pour la santé soient adéquatement 
pris en compte et replacés correctement dans le contexte 
du colonialisme et des obstacles structurels persistants 
au bien-être (AFN, 2024; FNMPC, 2019; Gislason & 
Andersen, 2016; Paci & Villebrun, 2005). Cela signifie 
qu’on doit inclure les effets cumulatifs liés à l’accès et 
à l’utilisation des terres desquelles les communautés 
ont déjà été déplacées, aux systèmes de soins de santé 
qui sont déjà sous-financés et en surcapacité et de 
l’intersection entre les inégalités de revenu et les cycles de 
développement marqués par l’expansion et la récession 
(Gislason & Andersen, 2016). 

De plus en plus d’études mettent en relief le fardeau 
cumulatif que représentent, pour les communautés 
autochtones, la participation et la consultation lors des 
phases de réalisation de grands projets. L’étude de cas 
de Gislason et Andersen (2016) sur la Première Nation 
Blueberry River, en Colombie-Britannique, souligne 
la somme de temps et de compétences considérables 
nécessaires pour participer aux EI : « Lorsque le nombre 
de projets augmente, le processus de consultation lui-
même devient un fardeau énorme » [traduction] (p. 11), et 
ce, sans indemnisation. En outre, Darling et coll. (2023) 
ont exposé la « fatigue explicative » des gouvernements 
de Premières Nations du Yukon, à qui on demandait 
à répétition d’expliquer leur vision du monde, leurs 
systèmes de connaissances et leurs positions juridiques 
dans le cadre de diverses démarches d’évaluation. Enfin, 
Jones et coll. (2014) soulignent à quel point les processus 
participatifs peuvent « revictimiser » ou « retraumatiser » 
des membres de la communauté, particulièrement des 
aînés à qui l’on demande de relater des événements 
historiques douloureux ou d’expliquer des répercussions 

futures d’une gravité considérable. Lorsque des 
populations autochtones participent à répétition à des 
processus de planification et de consultation débouchant 
sur peu de mesures concrètes, cela entraîne chez eux des 
sentiments d’impuissance, de frustration, de méfiance et 
de stress qui ont des répercussions négatives sur le bien-
être des individus et de la communauté (Myette & Riva, 
2021; Salerno et al., 2021). Pour que les communautés 
autochtones puissent prendre des décisions éclairées et 
fondées sur le cycle complet de réalisation des projets, 
il est également essentiel d’inclure les répercussions 
possibles sur leur bien-être une fois le projet complété 
(Morrison-Saunders et al., 2023; Rixen & Blangy, 2016). 

Compétence des Autochtones sur les 
systèmes de connaissances qui sont 
les leurs 

Les systèmes de connaissances des peuples autochtones 
sont essentiels pour comprendre les déterminants 
et les voies complexes par lesquelles les projets de 
développement peuvent affecter la santé et le bien-être 
des Autochtones. Comme mentionné ci-dessus, le savoir 
autochtone est axé sur le lieu, évolue constamment et 
ne peut être séparé des structures et des systèmes plus 
larges à travers lesquels il est transmis, mis en pratique, 
renforcé et protégé (Arsenault et al., 2019; McGregor, 
2021). En 2021, la chercheuse anishinaabée Deborah 
McGregor, de la Première Nation de Whitefish River, a 
défini les systèmes de connaissances autochtones comme 
étant « des systèmes politiques, juridiques, économiques 
et culturels permettant de perpétuer et de renouveler 
les peuples autochtones afin d’en assurer le bien-être » 
[traduction] (p. 3). Le savoir autochtone n’est pas qu’un 
simple fait ou une information, mais il inclut toutes 
les lois, tous les protocoles et toutes les pratiques sur la 
manière de vivre (Daigle, 2016; McGregor, 2021). Dans 
le contexte des EIS, cela signifie que le savoir autochtone 
local n’est pas une forme de données que l’on extrait d’une 
communauté, qu’on insère dans des modèles d’évaluation 
généraux et dont « on tient compte » parallèlement aux 
formes occidentales d’information (McGregor, 2021). Les 
promoteurs et les gouvernements doivent plutôt renoncer 
à leur pouvoir et céder leur autorité aux communautés 
autochtones afin qu’elles conçoivent et dirigent leurs 
propres démarches d’EIS, lesquelles reposeront sur les 
systèmes de connaissance autochtones. 
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La Loi sur l’ évaluation d’ impact crée une norme juridique 
pour la prise en compte et la protection des connaissances 
autochtones dans l’évaluation des projets et la prise de 
décision (art. 1, 22 (g)). Dans la pratique, les promoteurs, 
les professionnels et les employés des gouvernements 
interprètent les considérations contenues dans la Loi 
en faisant participer les communautés autochtones 
et en faisant appel à leurs connaissances en matière 
environnementale, culturelle et archéologique afin de les 
intégrer à l’information scientifique (McGregor, 2021). 
Cette façon de faire décontextualise les connaissances des 
communautés, et les sépare des systèmes de connaissances 
locaux et des détenteurs du savoir traditionnel qui leur 
donnent une signification et des lois et des protocoles qui 
en gouvernent l’utilisation dans la communauté. Une 
fois que leur information est partagée, les communautés 
autochtones ont peu de contrôle sur la façon dont celle-ci 
est reçue, comprise et utilisée dans la prise de décision. Les 
professionnels de l’EI, les organismes de réglementation 
et les décideurs non autochtones n’ont ni l’expérience ni 
les relations nécessaires pour comprendre les systèmes de 
connaissances et les méthodologies autochtones; ils ne 
peuvent donc pas inclure ou évaluer adéquatement ces 
connaissances dans les EI (Jones & Johnston, 2021; Keats 
& Evans, 2020; Lewis et al., 2021a). 

Pour que les EIS puissent tenir compte des 
préoccupations des communautés autochtones comme 
il se doit, les processus d’évaluation doivent reconnaître 
la compétence inhérente des populations autochtones 
sur les systèmes de connaissances qui sont les leurs. 
Cette compétence va plus loin que de décider quelle 
information sera incluse et partagée; il faut déterminer 
comment l’ensemble de la démarche d’EIS se déroulera, 
qui y participera et quelles seront leurs responsabilités 
en vertu des lois locales. Lorsque des communautés, des 
organisations ou des gouvernements autochtones mettent 
sur pied leur propre démarche d’EIS, ils veillent à ce 
que le savoir autochtone encadre adéquatement chaque 
étape, et que les bons experts en la matière participent 
à l’évaluation. Lorsque les populations autochtones 
participent directement à la prise de décision entourant 
un projet, leur autodétermination en ce qui concerne les 
connaissances locales est rehaussée et toute difficulté liée 
à leur interprétation ou à leur prise en compte par les 
non-Autochtones peut ainsi être aplanie.

Exemple –Prise en compte de l’Inuit 
Qaujimaningit par la Commission du Nunavut 
chargée de l’examen des répercussions (Peletz 
et al., 2020)

La Commission du Nunavut chargée de 
l’examen des répercussions (CNER) exige que 
l’Inuit Qaujimaningit et Qaujimajatuqangit 
(savoir traditionnel inuit, ou IQ) chapeaute 
l’ensemble de la démarche d’évaluation 
d’impact sur le territoire, de même que la 
décision finale. La CNER exige des promoteurs 
qu’ils consultent et reconnaissent l’IQ et qu’ils 
l’utilisent pour la préparation de toutes les 
notices d’impact. Le CNER exige aussi qu’une 
consultation pertinente sur le plan culturel tout 
au long du processus d’EI, afin de faciliter les 
commentaires en continu concernant le savoir 
traditionnel d’une population majoritairement 
inuite. Bien que des difficultés importantes 
demeurent, Peletz et coll. (2020) ont démontré 
le rôle essentiel du contexte juridique du 
Nunavut et du leadership inuit dans 
l’avancement des évaluations d’impact 
gouvernées par l’IQ. Les normes réglementaires 
sont importantes, mais la recherche révèle que 
le conseil d’administration de la CNER, 
composé en grande partie de membres de la 
communauté inuite, a été indispensable. Les 
membres inuits du conseil sont les mieux 
placés pour comprendre le savoir traditionnel 
qui est le leur et pour évaluer dans quelle 
mesure il inspirera les recommandations finales 
concernant un projet et son suivi ultérieur. 

27Évaluation d’impact sur la santé des Autochtones :  
analyse documentaire



© Crédit : iStockPhoto.com, réf. 185101499

Relations et communication

Globalement, l’EIS autochtone doit être appuyée par 
l’établissement de relations entre les communautés 
autochtones, le gouvernement et l’industrie, lesquelles 
reposeront sur l’honnêteté, la transparence, les attentes 
communes et le respect des droits des Autochtones. 
Les processus d’EI pris en charge par l’État ou par les 
promoteurs ont longtemps ignoré, minimisé ou sous-
estimé les préoccupations des populations autochtones 
en choisissant d’accorder la priorité aux retombées 
économiques plutôt qu’au bien-être de ces populations 
(Booth & Skelton, 2011a; Gibson et al., 2017; 
Nightingale et al., 2017; Stienstra et al., 2016). L’EI est 
associée à des structures permanentes de colonialisme 
qui continuent de marginaliser les voix autochtones et 
dépossèdent ces populations de leurs terres ancestrales. 
En conséquence, de nombreuses communautés 
autochtones ont développé une profonde méfiance 
à l’égard des démarches d’EI et ont des réticences à 
participer activement ou à partager les connaissances de 
leur communauté si les priorités et les valeurs autochtones 
ne sont pas considérées comme il se doit dans la prise de 
décision (Adams et al., 2023; St-Pierre, 2021). 

Établir et maintenir des relations de confiance exige 
du temps et les efforts en ce sens doivent aller au-delà 
des processus officiels d’EI. Pour prendre en compte 

les préoccupations de la communauté, l’industrie 
devra montrer un respect mutuel en investissant à 
long terme dans le temps passé sur le terrain, dans les 
communautés et dans des ressources pour soutenir 
les capacités locales, et devra aussi faire preuve de 
plus de flexibilité dans la planification des projets 
(Gibson et al., 2017; Noble, 2016). Ces investissements 
peuvent aller à l’encontre des priorités de l’industrie 
pour maximiser l’efficacité et réduire les coûts, ce 
qui veut dire que l’industrie ne peut pas respecter 
les valeurs des communautés autochtones lorsqu’elle 
presse les gouvernements de réduire les exigences et 
les délais propres aux EI. Mais surtout, les EIS ne 
seront considérées comme rigoureuses et légitimes par 
les communautés autochtones que si elles s’inscrivent 
dans le renouvellement plus large des relations avec 
le gouvernement fédéral de nation à nation, de 
gouvernement à gouvernement et entre les Inuits et 
l’État, qui reposeront sur les droits, l’autodétermination 
et le partenariat (AFN, 2024).

L’établissement de relations nécessite une 
communication claire entre les communautés, les 
promoteurs et le gouvernement sur divers aspects des 
procédures d’EIS. Il s’agit notamment de déterminer 
qui assumera les responsabilités légales, de comprendre 
comment les recommandations seront prises en compte 
lors de la prise de décision finale et de garantir une 
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transparence dans l’ensemble du processus (Aashukan, 
2017; First Nations Health Authority, 2015; Peletz et al., 
2020; Udofia et al., 2017). Les EIS complètes et exactes 
ne seront possibles que si l’information sur les projets, 
les risques potentiels et les stratégies d’atténuation 
réalisables sont partagés avec les communautés 
autochtones de manière ouverte, honnête et efficace. 

Des EIS autochtones fondées sur l’équité

Une analyse fondée sur le genre et culturellement 
pertinente doit être pleinement intégrée aux EIS pour 
examiner comment les répercussions potentielles des 
grands projets sont vécues par tous les membres des 
communautés de Premières Nations, inuites et métisses 
(Native Women’s Association of Canada [NWAC], 
2020). Les projets peuvent avoir des répercussions 
différentes sur les femmes, les hommes, les personnes 
2ELGBTQQIA+ et les personnes de diverses 
identités de genre en raison de l’intersection entre les 
déterminants de la santé et les voies d’impact et :

	∙ les rôles culturels définis en fonction du genre (p. ex., 
les responsabilités et les activités sur le territoire);

	∙ les facteurs biologiques (p. ex., les cancers associés 
aux organes féminins, les ratios qui diminuent en 
fonction du genre) (Mackenzie et al., 2005);

	∙ les risques pour la santé liés au genre dans les 
milieux de travail et chez les personnes occupant  
en emploi temporaire (p. ex., travail du sexe,  
violence/sécurité);

	∙ un accès égal aux possibilités économiques pour les 
femmes, les personnes de diverses identités de genre 
et les personnes 2ELGBTQQIA+;

	∙ un accès égal à des services de santé sécuritaires sur 
le plan culturel et à du soutien et des services de 
santé affirmatifs du genre.

Au Canada, la recherche existante démontre que les 
femmes et les enfants autochtones sont exposés de 
manière disproportionnée aux effets négatifs des projets 
industriels et d’exploitation des ressources et qu’ils en 
tirent peu d’avantages potentiels (Aalhus et al., 2018; 
Gibson et al., 2017; Hoogeveen et al., 2021; Sax et al., 
2021). Le sexisme et les inégalités salariales en fonction 

du genre dans une industrie principalement masculine 
peuvent aussi constituer, pour les femmes autochtones, 
les personnes 2ELGBTQQIA+, et les personnes de 
diverses identités de genre, des obstacles d’accès à des 
possibilités d’emploi, d’avancement professionnel, de 
formation ou d’entrepreneuriat dans la foulée de grands 
projets (Moodie et al., 2021; Pauktuutit Inuit Women 
of Canada [Pauktuutit], 2020). L’accès limité à des 
services sociaux pour la garde d’enfants ou les soins aux 
aînés dans les communautés rurales ou éloignées peut 
aussi constituer une difficulté de plus pour les femmes 
qui cherchent à obtenir un emploi, en particulier 
lorsque bien des sites de développement de ces projets 
ont recours à des horaires de travail en rotation 
(Pauktuutit, 2020).

La compréhension des indicateurs propres au genre est 
limitée dans la littérature, surtout en ce qui concerne 
l’impact sur la santé des hommes et des personnes de 
diverses identités de genre autochtones; on trouve aussi 
peu de données désagrégées en fonction de l’identité 
de genre (2 Spirits in Motion Society, 2022; Mackellar 
et al., 2023; Manning et al., 2018). Les facteurs liés 
à la façon dont l’identité LGBTQ+ et l’identité de 
genre chez les Premières Nations, les Inuits et les 
Métis façonnent la santé et le bien-être doivent être 
évalués pour chaque communauté, en fonction de la 
culture et des systèmes de connaissances locaux, lors 
de l’élaboration des orientations et des outils d’EIS 
autochtone (LFMO, 2019; NWAC, 2020). Comme 
point de départ, l’EIS devrait s’inspirer des modèles 
existants d’analyse fondée sur le genre propres aux 
Premières Nations, aux Inuits et aux Métis produits par 
Les Femmes Michif Otipemisiwak (2019), l’association 
des femmes autochtones du Canada (2020) et 
Pauktuutit Inuit Women of Canada (2025). 

De même, comprendre l’éventail complet de 
répercussions potentielles des grands projets pour la 
santé et le bien-être des Premières Nations, des Inuits 
et des Métis signifie que les démarches d’EIS doivent 
tenir compte de facteurs liés à diverses capacités 
et incapacités, différents lieux et divers statuts. La 
littérature portant sur les répercussions potentielles des 
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Une EIS autochtone rigoureuse doit adopter une 
perspective d’ équité afin d’ établir comment les 
répercussions potentielles sur la santé peuvent être 
ressenties différemment au sein d’une communauté 
autochtone ou entre de telles communautés, et mettre 
l’accent sur des résultats de santé équitables lors de la 
prise de décision

(Jonasson et al., 2019; Hoogeveen et al., 2021). 

grands projets pour les Autochtones 
ayant diverses capacités comporte 
des lacunes importantes. Dans le 
domaine des études portant sur les 
incapacités, certains documents 
pourraient toutefois être transposés 
au contexte du développement de 
grands projets (voir Rojas-Cárdenas 
et al., 2025, et Ward, 2025). Les 
professionnels de l’EIS devront 
aussi susciter directement la 
participation de ces personnes dans 
des processus propres à chaque 
communauté afin de comprendre 
dans quelle mesure une incapacité 
peut avoir des répercussions 
sur l’accès aux possibilités 
économiques et d’éducation, à la 
terre et aux pratiques culturelles 
qui s’y rattachent, de même qu’aux 
services de soins de santé, entre 
autres déterminants de la santé 
(Indigenous Disability Canada/
BCANDS, 2025). 

L’emplacement est aussi un 
aspect important dont tenir 
compte, puisque les répercussions 
potentielles des grands projets 
seront définies en fonction 
du lieu où les populations 
autochtones vivent et travaillent. 
Le fait de résider dans une 
réserve de Premières Nations, 
dans une région inuite ou dans 
un établissement métis influera 
de manière différente sur les 
déterminants de la santé que le 
fait de vivre hors des réserves, en 
région rurale ou en milieu urbain. 
L’éloignement géographique, le 
contexte politique et le statut 
juridique peuvent tous être liés au 

lieu et engendrer des vulnérabilités 
particulières pour la santé et le 
bien-être des personnes. Le statut 
de membre des Premières Nations, 
par exemple, influe sur l’accès 
d’une personne à des droits, à 
des services de santé et à diverses 
ressources. Malgré un nombre 
croissant d’études sur l’impact 
des grands projets sur la santé 
des populations autochtones, peu 
d’études se sont penchées sur 
le vécu des populations et des 
communautés autochtones dans les 
centres urbains. Quelques études 
menées en Australie semblent 
indiquer que ces communautés 
peuvent être confrontées à 
des obstacles spécifiques à la 
participation aux démarches d’EI 
en raison d’une absence de statut 
juridique, s’ils vivent loin de leur 
terre d’origine ou s’ils ne disposent 
pas d’organisations représentatives 
reconnues par les gouvernements 
nationaux (Haigh et al., 2015; 
O’Faircheallaigh, 2017a; Claudio 
et al., 2018). 

Une EIS autochtone rigoureuse 
doit adopter une perspective 
d’équité afin d’établir comment 
les répercussions potentielles sur 
la santé peuvent être ressenties 
différemment au sein d’une 
communauté autochtone ou 
entre de telles communautés, et 
mettre l’accent sur des résultats 
de santé équitables lors de la prise 
de décision (Jonasson et al., 2019; 
Hoogeveen et al., 2021). Cela 
signifie que l’équité doit être prise 
en compte à tous les stades de 
l’exercice d’EI, de l’établissement 
des indicateurs de santé et des 
composantes importantes jusqu’à la 
détermination de sa pertinence et 
des personnes qui participeront à la 
formulation des recommandations. 
L’évaluation des questions d’équité 
doit être appuyée par des protocoles 
d’analyse fondée sur le genre et 
spécifique à la communauté, par 
la collecte de données et par des 
approches analytiques (Hoogeveen 
& Harris, 2024).
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Enjeux de compétences

La capacité des EIS à faire 
progresser l’autodétermination et 
le leadership des Autochtones dans 
les processus d’EI est confrontée 
à deux grands enjeux en matière 
de compétences : qui a l’autorité 
d’approuver les projets et qui a 
la responsabilité fiduciale de la 
santé et des soins de santé des 
populations autochtones. La Loi sur 
l’ évaluation d’ impact (2019) affirme 
la compétence du gouvernement 
fédéral sur l’EI pour les grands 
projets désignés qui auront des 
répercussions sur les peuples 
autochtones, ou qui entraîneront 
des changements à leurs conditions 
sanitaires, sociales ou économiques 
(art. 2). Toutefois, à la suite de 
l’examen de constitutionnalité 
réalisé par la Cour suprême du 
Canada en 2023, il subsiste des 
interprétations juridiques et des 
positions divergentes relativement 
au maintien de la compétence du 
gouvernement fédéral sur la santé 
des peuples autochtones dans les 
processus d’EI en vertu de l’article 
91(24) de la Loi constitutionnelle de 
1982 (Hamilton, 2023; West Coast 
Environmental Law, 2023). 

Dans les provinces et les territoires 
ne disposant pas de processus 
d’EIS général ou dirigé par 
des Autochtones, ou dont les 
instruments législatifs concernant 
l’EI sont moins stricts en ce qui 
concerne la protection de la santé 
et des droits des Autochtones, l’EIS 
autochtone ne sera pas réalisée ou 
ne sera pas considérée comme un 
facteur important dans la prise de 
décision. Les différences dans la 
façon dont les projets sont évalués 
d’un gouvernement à l’autre 
peuvent aussi faire en sorte qu’il 
sera plus difficile pour une EIS 
autochtone au niveau fédéral de 
tenir compte comme il se doit des 
effets cumulatifs de tous les projets 
proposés ou déjà en activité (West 
Coast Environmental Law, 2023). 
Enfin, plusieurs gouvernements 
autochtones affirment leur autorité 
sur leurs terres et leurs ressources, 
et leur autorité pour mener des 
EIS en se fondant sur leurs propres 
lois, leurs coutumes et leurs 
modèles de bien-être. Bien que 
la Loi sur l’ évaluation d’ impact 
reconnaisse la compétence des 
instances dirigeantes autochtones 
et prévoie un espace juridique pour 
des évaluations dirigées par les 
Autochtones, les critères utilisés 
pour déléguer aux communautés 
autochtones l’autorité de mener des 
EI et la manière d’intégrer ces EI 
à la prise de décision finale ne sont 
pas clairs. 
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Pour garantir que les 
EIS autochtones donnent 
des résultats concrets, 
une collaboration et 
la reconnaissance de 
l’autodétermination des 
peuples autochtones à tous 
les paliers de gouvernement 
seront nécessaires.

L’EIS autochtone doit aussi 
composer avec l’enjeu de qui a la 
responsabilité de la santé et du 
risque que les préoccupations de 
santé des Autochtones se retrouvent 
dans un vide juridictionnel, entre 
le gouvernement du Canada, 
les provinces et les territoires et 
les gouvernements autochtones. 
Bien que la santé des peuples des 
Premières Nations et des Inuits 
relève du gouvernement fédéral, 
de nombreux membres de ces 
communautés vivent désormais 
dans des régions rurales ou en 
milieu urbain, où ils ont accès à du 
soutien et à des services de santé 
financés par les gouvernements 
provinciaux. L’enjeu est le même 
pour les membres des Premières 
Nations non inscrits, et pour de 
nombreuses personnes métisses 
vivant hors des établissements 
métis et dont la santé relève alors 
du gouvernement de leur province. 
Les conflits de compétences relatifs 
à la santé et aux EI sont un aspect 
important à considérer, alors que 
les processus d’EIS autochtones 
progressent au niveau fédéral. Pour 

garantir que les EIS autochtones 
donnent des résultats concrets, une 
collaboration et la reconnaissance 
de l’autodétermination des peuples 
autochtones à tous les paliers de 
gouvernement seront nécessaires. 

Définir un rôle pour 
les gouvernements 
autochtones dans la 
prise de décision

Malgré les efforts de l’État pour 
accroître la participation des 
Autochtones aux démarches 
d’EI, un manque de transparence 
persiste quant à la place accordée 
aux préoccupations de santé de 
ces populations dans la prise de 
décision. Il n’y a à l’heure actuelle 
aucune base législative pour 
l’inclusion des gouvernements 
autochtones dans les décisions 
finales entourant les projets ni 
exigence en vertu de la loi visant 
à obtenir le consentement des 
Autochtones pour les projets 
qui auront des répercussions 

considérables sur la santé humaine 
et sur celle de l’environnement 
(Adams et al., 2023; AFN, 2024; 
Jones et al., 2014). Par conséquent, 
nombre de communautés 
autochtones choisissent de négocier 
directement avec les promoteurs 
dans le cadre d’accords confidentiels 
sur les impacts et avantages, 
dans lesquels ils donnent leur 
consentement aux activités de 
développement (O’Faircheallaigh, 
2017a). L’expérience de l’évaluation 
de l’impact culturel, dirigée par 
les Māori et réalisée en Aotearoa 
laisse penser que les communautés 
autochtones ne considéreront 
pas une EIS comme légitime 
ou rigoureuse si elles ne sont 
pas totalement convaincues que 
l’ensemble du processus mettra 
en priorité leur évaluation et leurs 
recommandations de manière 
adéquate (Jolly & Thompson-
Fawcett, 2023). Bien que 
l’évaluation de l’impact culturel 
dirigée par les Māori est une 
exigence en vertu de la loi pour 
les démarches d’EI dans ce pays, 
cette évaluation demeure intégrée 
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au modèle d’EI plus large et 
occidentalisé d’EI, dominé par les 
promoteurs et le gouvernement. 
L’évaluation de l’impact culturel 
continue donc d’être perçue par les 
communautés māori comme un 
« processus visant à obtenir le feu 
vert pour un projet » [traduction] 
plutôt qu’une évaluation digne de ce 
nom (Jolly & Thompson-Fawcett, 
2023, p. 398). 

Alors que le gouvernement fédéral 
est prêt à prendre des mesures 
pour harmoniser la législation 
canadienne à la DNUDPA grâce 
à la LDNUDPA de 2021, la 
reconnaissance du CPLCC et de 
la compétence des gouvernements 
autochtones en fonction de leurs 
propres lois, de leurs coutumes et 
de leurs traditions exigera que les 
communautés autochtones aient un 
rôle juridique à jouer dans la prise 
de décisions finale et l’établissement 
des critères d’approbation (Keefer 
et al., 2025). Le Nunavut et le rôle 
de la CNER pourraient constituer 
un bon exemple pour aller de l’avant 
avec la reconnaissance de l’autorité 
des Autochtones. La CNER est 
responsable d’évaluer les projets 
proposés au Nunavut en fonction de 
l’Inuit Qaujimaningit et de l’Inuit 
Qaujimajatuqangit (le savoir, les 
principes et les valeurs inuites) et 
formule une recommandation finale 
aux fins d’approbation à l’intention 
du ministère de l’Environnement et 
du Changement climatique (NIRB, 
2024; Peletz et al., 2020). 

Développement 
de capacités pour 
la participation : 
financement, temps 
et ressources

Pour que les communautés 
autochtones puissent jouer un 
rôle de premier plan dans les EIS, 
des investissements importants 
seront nécessaires pour les aider 
à développer leurs capacités à 
entreprendre de telles démarches. À 
l’heure actuelle, les processus d’EI 
imposent un fardeau considérable 
aux communautés autochtones 
compte tenu du temps, des 
ressources humaines et financières 
et des capacités organisationnelles 
requises pour une participation 
valable à de tels exercices (Kebaowek 
First Nation & Kitigan Zibi 
Anishinabeg, 2023). Afin que les 
communautés autochtones puissent 
diriger leurs propres EIS, des 
investissements importants doivent 
être consentis par le gouvernement 
fédéral dans les gouvernements et les 
organisations autochtones afin qu’ils 
puissent créer leurs propres lois et 
processus en EI, définir leurs propres 
cadres conceptuels des indicateurs 
de santé et les seuils correspondants, 
améliorer leurs compétences 
techniques en évaluation du risque 
ou en acquérir, favoriser une 
participation plus large de tous les 
membres de leurs communautés, 
réunir des données de référence 
sur la santé et mettre en œuvre des 
programmes de surveillance (AFN, 
2024; Brown et al., 2020; Udofia 
et al., 2017). 

Outre le financement et l’accès aux 
ressources, les délais qu’entraînent 

les processus sont un obstacle 
important au leadership autochtone 
en matière d’EIS. L’élaboration 
de modèles et de processus 
d’évaluation de la santé spécifiques 
à une communauté est un travail 
de longue haleine, qui ne peut être 
réalisé dans les délais habituellement 
impartis pour les EI d’un projet en 
particulier. Au-delà des cycles de 
financement limités des programmes 
de l’Agence d’évaluation d’impact 
du Canada (Brown et al., 2020), 
un financement stable et récurrent 
par le gouvernement du Canada est 
nécessaire pour appuyer ces travaux. 
Les agences de santé publique doivent 
aussi jouer un rôle dans la mise 
en place des capacités techniques 
nécessaires à la réalisation d’EIS 
(Harris-Roxas et al., 2012). 

Au même moment, le gouvernement 
et les promoteurs ont la responsabilité 
de s’informer sur les communautés 
autochtones et sur les terres avec 
lesquelles ils espèrent travailler avant 
le début des démarches d’EI. En 
signe de bonne foi et pour manifester 
concrètement leur intention de 
tisser des relations positives, les 
gouvernements et les promoteurs 
devraient investir du temps et des 
ressources pour se familiariser 
avec l’histoire particulière de ces 
communautés, leurs expériences, 
leurs préoccupations à l’égard 
des effets cumulatifs et sur ce 
que signifie pour elles la sécurité 
culturelle. Lorsque les communautés 
autochtones doivent former à 
répétition les membres de la fonction 
publique, les professionnels de l’EI et 
les employés de l’industrie, cela réduit 
encore davantage le peu de temps 
dont ils disposent pour participer 
aux démarches d’évaluation (Darling 
et al., 2023). 
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Lacunes dans l’information et les orientations

Les communautés de Premières Nations, inuites et métisses ont précisé les lacunes dans les ressources 
d’information et les orientations nécessaires pour favoriser la réalisation d’EIS dignes de ce nom. À partir 
de la documentation examinée dans le cadre de la présente étude, les orientations, les outils et les pièces de 
communication suivantes seraient nécessaires. 

Des directives expliquant aux promoteurs 
comment appuyer les EIS autochtones en 
fonction des attentes, des pratiques exemplaires 
et des recommandations des communautés 
autochtones. Les promoteurs surpassent 
rarement les exigences énoncées pour les 
processus d’EI fédéraux (Firelight Group & 
CEMA-TKWG, 2015); des lignes directrices 
claires sont donc nécessaires, avec des directives 
sur les étapes, le financement, l’établissement 
de relations, le partage d’information et le 
respect des compétences des Autochtones et de 
leur autodétermination. Ces lignes directrices 
doivent préciser les paramètres de ce qui 
constitue une EIS autochtone adéquate (Harris-
Roxas et al., 2012) et expliquer comment la 
mener de manière systématique, en accord avec 
le calendrier saisonnier des activités (Kebaowek 
First Nation et Kitigan Zibi Anishinabeg, 2023).

Un document d’orientation pour les 
promoteurs et le gouvernement, précisant 
comment analyser et évaluer correctement les 
EIS autochtones. Cela est particulièrement 
important si le gouvernement souhaite tenir 
compte concrètement de l’EIS autochtone 
dans la prise de décision. 

Un document d’orientation pour les 
promoteurs sur la santé et le bien-être des 
Autochtones, sur les droits de ces populations 
et comment celles-ci pourraient être affectées 
par les projets de développement.

Un document d’orientation pour le 
gouvernement et les promoteurs sur l’histoire 
des Autochtones et leur expérience du 
colonialisme, et la mise en place d’une 
formation obligatoire pour tous les employés 
occupant des postes où ces questions 
sont pertinentes. 

Des outils ou des manuels portant sur les 
distinctions pour guider les communautés 
autochtones dans l’élaboration de leurs propres 
lois, modèles et processus en matière d’EIS. Bien 
que l’approche définitive en matière d’EIS sera 
essentiellement communautaire, il s’agit là d’une 
occasion importante de partager des expériences 
et des enseignements sur la façon de renforcer les 
capacités des communautés locales, notamment 
en ce qui concerne la recherche, les données et 
les ressources nécessaires ainsi que les moyens de 
tirer parti des EIS dans le cadre d’une EI globale. 

Des ressources pour informer les communautés 
autochtones sur leurs droits liés à l’EI de 
manière générale, notamment sur les lois 
et les politiques entourant ces exercices, les 
responsabilités et les obligations de l’État, les 
compétences et les processus d’EI. 

Un guide méthodologique pour les 
communautés autochtones contenant des 
techniques des mesures précises pour évaluer 
efficacement et déterminer l’importance des 
effets sur le bien-être en fonction des valeurs 
locales (Gregory et al., 2016). Un tel guide 
aiderait aussi les EIS autochtones à exprimer les 
préoccupations et les répercussions en matière 
de santé afin que le gouvernement et les 
promoteurs puissent facilement les comprendre. 

Des groupes de travail autochtones pour les 
communautés ayant de l’expérience dans 
la réalisation d’évaluations dirigées par des 
Autochtones, afin de partager des leçons apprises 
et des pratiques exemplaires (AFN, 2024).

De la documentation ou des lignes directrices 
du gouvernement fédéral pour préciser dans 
quelle mesure les EIS autochtones seront 
prises en compte dans la prise de décision.
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LIMITATIONS

Aucune revue systématique n’est 
sans limitations. Dans le cas 
présent, nous sommes conscients 
du risque d’exclusion des ressources 
propres à chaque nation si les 
Premières Nations devaient 
utiliser leurs propres identités 
nationales (p. ex., Mi’kmaq, 
Haudenosaunee, Nuu-chah-
nulth, Déné, etc.), ou si les Inuits 
devaient utiliser uniquement leur 
identité régionale (Inuvialuit, 
Nunavummiut, Nunavimmiut 
ou Nunatsiavummiut) au lieu 
d’avoir recours à des identifiants 
plus génériques, comme nous 
l’avons fait dans notre recherche 
documentaire. Au fur et à 
mesure que plus d’EIS, d’EI et 
de ressources complémentaires 
dirigées par des Autochtones seront 
produites, l’inclusion d’identifiants 
propres à une nation ou à une 
communauté en particulier sera 
un aspect important à considérer 
pour les analyses documentaires 
futures. Nous sommes également 
conscientes que notre analyse ne 
comporte que des publications en 
anglais. Il s’agit là d’une limitation 
importante, puisque l’anglais et 
le français sont les deux langues 
officielles du Canada et que ce choix 
a entraîné l’exclusion des sources 
disponibles en français ou dans une 
langue autochtone uniquement. 
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CONCLUSION

Pour se pencher sur les effets 
potentiels des grands projets sur 
leur santé et leur bien-être, les 
populations autochtones doivent 
jouer un rôle de leadership dans 
les évaluations d’impact. Il est 
nécessaire de mettre en place des 
démarches d’EIS autochtones qui 
tiendront compte de leurs visions 
du monde en fonction du lieu, de 
leurs systèmes de connaissances 
et de leurs définitions de la santé. 
Compte tenu de la diversité des 
populations de Premières Nations, 
d’Inuits et de Métis à travers 
le Canada, les processus d’EIS 
doivent être déterminés par chaque 
communauté en fonction de 
déterminants locaux du bien-être. 
Il est donc impossible d’adopter 
une approche normalisée ou 
universelle pour toutes les EIS 
autochtones. Des cadres, des lignes 
directrices et des outils d’EIS 
fondés sur les distinctions sont 
plutôt nécessaires pour soutenir les 
communautés, individuellement, 
lors de l’élaboration des protocoles, 
des procédures et des méthodes 
d’EIS. La documentation devrait 
être complétée par des occasions 
de partager des pratiques 
exemplaires, des enseignements et 
des compétences techniques entre 
les communautés. 

Santé Canada a présenté les EIS 
comme un mécanisme important 
pour mettre en évidence les 
préoccupations en matière de santé 
et de bien-être dans le cadre plus 
large des évaluations d’impact. 
Bien que la Loi sur l’évaluation 
d’impact impose la prise en compte 
des effets possibles sur la santé, les 
EIS continuent d’être des exercices 
facultatifs. Pour que les EIS 
autochtones soient perçues comme 
un exercice légitime et rigoureux, 
on se doit de faire preuve de 
transparence et de cohérence dans 
la manière dont les rapports et les 
recommandations qui en découlent 
seront pris en compte et dans la 
mesure avec laquelle ils influeront 
sur la prise de décisions liées à un 
projet, en plus d’autres facteurs. En 
fin de compte, la responsabilisation 
exigera que les populations 
autochtones aient un rôle juridique 
à jouer dans la réalisation des EI 
comme dans la prise de décision 
sur les projets qui auront des 
répercussions sur leurs terres, sur 
leurs eaux et sur leurs ressources. 

Les peuples des Premières 
Nations, les Inuits, les Métis et les 
gouvernements détermineront en 
quoi consiste une EIS adéquate 
pour eux et comment, le cas 

échéant, ils souhaitent participer 
à une telle démarche. À la suite 
de notre examen de quelque 100 
sources, on constate qu’il existe 
peu de ressources ou de lignes 
directrices pour soutenir une 
approche autochtone de l’EIS au 
Canada. La littérature de source 
nationale et internationale indique 
toutefois d’importantes pratiques 
exemplaires pour encadrer l’EIS 
autochtone à mesure qu’elle se 
développe au Canada. L’EIS 
autochtone doit être dirigée par 
les Autochtones eux-mêmes, 
s’appuyer sur des modèles 
autochtones de santé et de bien-
être adaptés au contexte local, 
reposer sur des méthodologies 
fondées sur les valeurs pour évaluer 
les effets, utiliser des données de 
référence sur la santé spécifiques 
à la communauté, respecter les 
compétences autochtones sur les 
systèmes de connaissances locaux, 
s’appuyer sur l’établissement de 
relations à long terme et adopter 
une perspective d’équité pour 
l’évaluation. Ce faisant, l’EIS 
sera non seulement une démarche 
rigoureuse pour évaluer les 
possibles effets sur la santé, mais 
aussi pour reconnaître et respecter 
l’autodétermination autochtone. 
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Pour se pencher sur les effets potentiels des grands projets sur leur 
santé et leur bien-être, les populations autochtones doivent jouer 

un rôle de leadership dans les évaluations d’ impact.
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